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Plan d’action 2026 – 2028 relatif à l’égalité entre les femmes et les hommes 
 

 

 

 

Le plan d’action relatif à l’égalité entre les femmes et les hommes 

Herblay-sur-Seine (Ville et CCAS) 
 

L’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes dans la fonction publique 

du 30 novembre 2018 prévoit l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’action relatif à l’égalité 

professionnelle entre les hommes et les femmes d’une durée de trois ans. 

 

L’accord prévoit également que le plan d’action comporte obligatoirement des mesures sur les quatre 

axes suivants : 

1. Evaluation, prévention et traitement des écarts de rémunération 

2. Garantie de l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades et 

emplois de la Fonction publique territoriale 

3. Articulation vie personnelle et vie professionnelle 

4. Lutte contre les violences sexuelles et sexistes, les harcèlements et les discriminations 
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Plan d’action 2026 – 2028 relatif à l’égalité entre les femmes et les hommes 
 

1. Evaluation,  prévention et traitement des écarts de rémunération 

Objectif de progression Actions Indicateurs 

 
Faire connaître et s’approprier les indicateurs de 
l’état des lieux de l’égalité professionnelle 

Analyser, suivre les évolutions salariales des 
femmes et des hommes via des diagnostics 
comparés de situation. 
Maîtriser les différences sexuées pour sensibiliser 
l’ensemble des acteurs 

Analyse des augmentations individuelles par sexe, 
catégorie, filière (RSU) 
 

Favoriser la transparence et l’équité salariale 

Communiquer sur le niveau du RIFSEEP à un poste 
donné 
Equité du régime indemnitaire en fonction des 
postes 

Réaliser un bilan annuel vérifiant le régime 
indemnitaire versé et le niveau déterminé 

Favoriser l’engagement familial des hommes et 
des femmes 

Sensibiliser les hommes sur les droits relatifs à la 
parentalité 
Informer les agents de l’impact d’une interruption 
de carrière (congé parental, temps partiel, 
disponibilité pour élever un enfant) tant sur la 
rémunération que sur la retraite 
Réaliser un guide sur la parentalité 
 

Nombre de demande sexuée 
Nombre de personnes sensibilisées par an 
Répartition genrée du temps partiel 
 
Nombre de guide distribué par an 
 

2. Garantie de l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades et emplois de la 
Fonction publique territoriale 

Objectif de progression Actions Indicateurs 

Sensibiliser les acteurs en charge du recrutement 
sur les stéréotypes et les métiers 

 
 
Elaborer un code de bonne conduire en matière 
de recrutement afin d’éviter les dérives 
discriminantes entre les femmes et les hommes 
 
 
 

Nombre de code de bonne conduite distribué 
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Plan d’action 2026 – 2028 relatif à l’égalité entre les femmes et les hommes 
 

2. Garantie de l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades et emplois de la 
Fonction publique territoriale 

Objectif de progression Actions Indicateurs 

Travailler les lignes directrices de gestion relatives 
à promotion et à la valorisation des parcours 
professionnels 

Diffuser de l’information sur les critères 
d’avancement des agents avant les campagnes de 
promotion ou d’avancement 
 

 
Nombre de sensibilisation organisées par an 

 
Développer la mixité des métiers 

Augmenter le nombre de femmes et d’hommes 
dans les métiers non mixtes 

Utiliser des critères de recrutements objectifs 
fondés sur les compétences requises (référentiel 
métier, tests de compétences…) 

Renforcer l’attractivité des métiers non mixtes 
pour les candidats du sexe sous-représenté en 
valorisant leur contenu et potentiel d’évolution 

Evolution du pourcentage de femmes et 
d’hommes dans les métiers non mixtes  
Nombre de candidatures de femmes et d’hommes 
par métier reçu 

 
 
 
 
 
 
Promouvoir l’accès des femmes aux métiers 
techniques et des hommes et inversement 

 
Missionner des femmes exerçant des métiers 
techniques lors des journées portes ouvertes des 
établissements scolaires ou forum des métiers 

Valoriser ses ambassadrices par des portraits 
dans le « Herblay’&Nous » 

 

 
 
 
 
 
 
Nombre d’intervention dans les écoles ou forum 
 
Nombre d’articles dans le « Herblay’&Nous » 

 
Missionner des hommes exerçants des métiers 
« plus féminisés » lors des journées portes 
ouvertes des établissements scolaires ou forum 
des métiers 
Valoriser ses ambassadeurs par des portraits dans 
le « Herblay’&Nous » 
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2. Garantie de l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades et emplois de la 
Fonction publique territoriale 

Objectif de progression Actions Indicateurs 
 
 
 
Promouvoir l’accès des femmes aux métiers 
techniques et des hommes et inversement 

Mettre en place des actions de formation dans des 
métiers traditionnellement occupés par des 
femmes ou des hommes notamment dans le 
cadre de reconversion ou de reclassement 
professionnel 

 
Nombre de formation réalisé 
Nombre d’agents formés 
Intégration au plan de formation 

3. Articulation entre la vie professionnelle et personnel 
Objectif de progression Actions Indicateurs 

 
 
 
 
 
Garantir une meilleure conciliation entre vie 
professionnelle et vie personnel pour les agents 

 
Planifier les réunions dans des plages horaires en 
accord avec la gestion du temps (9h-16h) 
 

 
 
 
 
 
 
Répartition genrée du télétravail 

Veiller à la prise de congés tout au long de l’année 
des agents 
 

Déploiement de la gestion du temps pour 
l’ensemble des services 
 

Accorder le télétravail quand les missions le 
permettent 
 

3. Articulation entre la vie professionnelle et personnel 
Objectif de progression Actions Indicateurs 

 
Accompagner la reprise d’activité après et avant 
un congé familial 

 
Réalisation d’un entretien avant chaque départ 
pour congé familial et un deuxième entretien de 
reprise d’activité 
 

 
Nombre d’entretien réalisé suite à un congé 
familial 



 

Plan d’action 2026 – 2028 relatif à l’égalité entre les femmes et les hommes 
 

4. Santé et sécurité au travail 
Objectif de progression Actions Indicateurs 

 
Faciliter l’accès à tous les postes aux agents des 
deux sexes 

 
Réduire la pénibilité des postes de travail et 
améliorer leur ergonomie afin de les rendre plus 
attractifs pour les femmes tout en améliorant les 
conditions de travail de l’ensemble des agents 
femmes et hommes 
 

 
 
Actions de prévention réalisées 

 
Etudier l’impact de l’organisation du travail sur la 
santé respective des femmes et des hommes dans 
la collectivité 

 
Sensibilisation du CST et de la formation 
spécialisée sur les risques liés aux emplois à 
prédominance féminine (répétitivité, port de 
charges, posture, …) et inscrire ces risques dans 
document unique d’évaluation des Risques 
Professionnels 
 

 
 
Mise à jour du document unique 

 
 
 
 
Adapter les conditions de travail des femmes 
enceintes 

 
Alléger la charge de travail des femmes enceintes 
 

 
 
 
 
 
Nombre d’aménagement réalisé 

 
 
Aménager les horaires : décaler les horaires 
d'arrivée et de départ pour éviter les périodes de 
pointe des transports en commun 
 

 
Prendre en compte les impératifs liés à l’état de 
grossesse : RDV médicaux, et dans l’organisation 
du travail (aménagement) 
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5. Lutte contre les violences sexuelles et sexistes, les harcèlement et les discriminations 
Objectif de progression Actions Indicateurs 

 
 
 
 
 
Accompagner les agentes victimes de violences 
sexuelles et sexistes, les harcèlements, et les 
discriminations 

Elaborer un protocole de prévention de lutte 
contre les violences conjugales avec des 
partenaires et ou associations 

 
Nombre de partenaires liés par le protocole 

Relayer auprès des agents les campagnes 
nationales de prévention et de lutte contre les 
violences conjugales, les harcèlements et les 
discriminations 

 
Nombre d’actions menées et d’agents sensibilisés 

Réaliser un dispositif d’alerte (procédure, recueil 
des alertes, formation d’une équipe 
pluridisciplinaire, numéro d’appel, protection des 
lanceurs d’alertes) 

 
Nombre de signalements enregistrés 
Bilan en Comité Social Territorial 

Réaliser des actions de sensibilisation sur les 
violences sexuelles et sexistes 
Actions d’accompagnement des agentes victimes 
de violences dans le cadre du travail ou pendant le 
temps de travail 

 
 
Nombre d’actions menées et d’agents sensibilisés 
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VILLE D'HERBLAY-SUR-SEINE

 

CATEGORIE
Situation au 

10/12/2025
VARIATION

Nouvelle 

situation au 

15/04/2026

FILIERE ADMINISTRATIVE

Attaché hors classe A 1 1

Attaché principal A 11 11

Attaché A 18 18

Attaché TNC A 1 1

Rédacteur principal de 1 iére classe B 10 10

Rédacteur principal de 2 éme classe B 18 1 19

Rédacteur B 27 27

Adjoint administratif principal de 1
ère

 classe C 39 1 40

Adjoint administratif principal de 2
ème 

classe C 33 33

Adjoint administratif C 19 19

Adjoint administratif TNC C 2 2

179 181

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur principal A 2 2

Ingénieur A 6 6

Technicien principal de 1
ère

 classe B 17 17

Technicien principal de 2
ème

 classe B 12 12

Technicien B 7 7

Agent de maîtrise principal C 22 22

Agent de maîtrise C 29 29

Adjoint technique principal de 1
ère

 classe C 32 32

Adjoint technique principal de 2
ème

 classe C 59 59

Adjoint technique C 92 92

Adjoint technique TNC C 25 25

303 303

TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL

AU 15 AVRIL 2026

GRADES OU EMPLOIS

NOMBRE D'EMPLOIS

1/4
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CATEGORIE
Situation au 

10/12/2025
VARIATION

Nouvelle 

situation au 

15/04/2026

FILIERE MEDICO-SOCIALE

1. SECTEUR SOCIAL

Educateur de Jeunes Enfants de classe exceptionnelle A 6 6

Educateur de Jeunes Enfants de 1
ère

 classe A 1 1

Educateur de Jeunes Enfants A 7 7

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1iére classe C 27 27

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1iére classe TNC C 1 1

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2
ème

 classe C 27 3 30

69 72

2. SECTEUR MEDICO-SOCIAL

Médecin territorial de 2
ème

 classeTNC (18H) A 1 1

Psychologue de classe normale TNC (20H) A 1 1

Infirmière en soins généraux hors classe A 3 3

Infirmière en soins généraux A 1 1

Infirmière en soins généraux TNC (16H) A 1 1

Puéricultrice hors classe A 2 2

Puéricultrice de classe supérieure A 0 0

Puéricultrice A 2 2

Technicien paramédical de classe supérieure B 1 1

Auxiliaire de puériculture de classe normale B 8 8

Auxiliaire de puériculture de classe suppérieure B 16 16

Auxiliaire de puériculture principale de 1
ère

 classe C 0 0

Auxiliaire de puériculture principal de 2
ème

 classe C 0 0

36 36

FILIERE ANIMATION

Animateur principal de 1
ère

 classe B 5 5

Animateur principal de 2
ème

 classe B 8 8

Animateur B 16 16

Adjoint d’animation principal de 1ère classe C 22 -1 21

Adjoint d’animation principal de 2
ème

 classe C 41 41

Adjoint territorial d’animation C 55 55

Adjoint d’animation principal de 2
ème

 classe TNC C 2 2

Adjoint territorial d’animation TNC C 21 21

170 169

FILIERE SPORTIVE

Educateur act. phys. et sportives B 2 2

Educateur act. phys. et sportives principal de 2ème classe B 1 1

Educateur act. phys. et sportives principal de 1ère classe B 1 1

Educateur act. phys. et sportives à TNC B 3 3

7 7

GRADES OU EMPLOIS

NOMBRE D'EMPLOIS

2/4
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CATEGORIE
Situation au 

10/12/2025
VARIATION

Nouvelle 

situation au 

15/04/2026

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Chef de service de Police Municipale B 1 1

Brigadier chef principal C 17 17

Gardien-Brigadier C 19 19

37 37

FILIERE CULTURELLE

1. SECTEUR ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

Professeur d'enseignement artistique hors classe TNC A 1 1

Professeur d'enseignement artistique hors classe TC A 3 3

Professeur d'enseignement artistique classe normale TC A 3 3

Professeur d'enseignement artistique classe normale TNC A 2 2

Assistant d'enseignement artistique principal de 1iére classe B 6 6

Assistant d'enseignement artistique principal de 1iére classe TNC B 9 9

Assistant d'enseignement artistique principal de 2éme classe B 0 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 2éme classe TNC B 22 22

Assistant d'enseignement art. TNC B 2 2

48 48

GRADES OU EMPLOIS

NOMBRE D'EMPLOIS
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CATEGORIE
Situation au 

10/12/2025
VARIATION

Nouvelle 

situation au 

15/04/2026

2. SECTEUR PATRIMOINE ET BIBLIOTHEQUE

Bibliothécaire principal A 1 1

Bibliothécaire A 0 0

Attaché principal de conservation du patrimoine A 1 1

Assistant de conservation du patrimoine B 1 1 2

Assistant de conservation du patrimoine principal de 1ère classe B 2 2

Assistant de conservation du patrimoine principal de 2ème classe B 2 -1 1

Adjoint du patrimoine principal de 1iére classe C 3 3

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C 2 2

Adjoint territorial du patrimoine C 3 3

15 15

EMPLOIS FONCTIONNELS

Directeur Général des Services des communes 20 à 40 000 hab. A 1 1

Directeur Général Adjoint des services des communes 20 à 40 000 hab. A 2 2

Directeur  des Services Techniques des communes 20 à 40 000 hab. A 1 1

4 4

EMPLOIS NON CITES

Apprenti  3 3

Aide à l''accompagnement des élèves en situation d'handicap 11 11

Assistant maternel 15 15

Collaborateur de Cabinet 2 2

31 31

EMPLOIS NON PERMANENTS

Chargé de projet de préfiguration du centre social municipal B 1 1

Intervenant culturel C 1 1

Agents administratifs surcroit temporaire d'activité C 5 5

Agents recenseur C 5 5

Animateurs saisonniers ou surcroit temporaire d'activités C 10 10

Jury d’examen CMMH 10 10

Guides carrières de Gallion C 3 3

Surveillants d’étude à TNC C 45 45

Service Civique C 2 2

82 82

Postes permanents 899 903

Total postes permanents et non permanents 981 985

GRADES OU EMPLOIS

NOMBRE D'EMPLOIS

4/4
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LOGO EMPLOYEUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention cadre 

 

« DEMARCHE DE SOUTIEN  

À LA POLITIQUE DU VOLONTARIAT  

CHEZ LES SAPEURS-POMPIERS » 
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Entre  

Le service départemental d’incendie et de secours du Val d’Oise, sis 33 rue des Moulines, 95000 

NEUVILLE-SUR-OISE, 

Représenté par Monsieur Luc STREHAIANO, en sa qualité de président du conseil d’administration, 

dûment habilité à cet effet,  

Ci-après désigné par le « Sdis 95 », d’une part, 

ET 

 

NOM EMPLOYEUR, ADRESSE, NOM, FONCTION 

Ci-après dénommé « NOM EMPLOYEUR », d’autre part, 

 

Ci-après dénommés « les partenaires », il a été convenu ce qui suit : 
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Préambule 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général des impôts, notamment l’article 238 bis ; 
 
Vu la loi n° 91-1389 modifiée du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers 
volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service ; 
 
Vu la loi n°96-370 modifiée du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans le corps des 
sapeurs-pompiers ; 
 
Vu la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et 
valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels ; 
 
Vu la loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre l'intensification 
et l'extension du risque incendie ; 
 
Vu la charte nationale du sapeur-pompier volontaire, codifiée à l’article D. 723-8 du code de la sécurité 
intérieure ; 
 
Vu le décret n° 2022-557 du 14 avril 2022 modifiant diverses dispositions relatives aux sapeurs-
pompiers ; 
 
Vu le décret n° 2022-1116 du 4 août 2022 fixant les conditions d'attribution du label « Employeur 
partenaire des sapeurs-pompiers » ; 
 
Vu le décret n° 2023-543 du 30 juin 2023 modifiant diverses dispositions relatives aux sapeurs-pompiers ; 
 
Vu le décret n° 2024-1093 du 3 décembre 2024 modifiant diverses dispositions relatives aux sapeurs-
pompiers volontaires ; 
 
Vu l’arrêté du 22 août 2019 modifié relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires ; 
 
Vu la circulaire n° INTE 1809760 C du 24 avril 2018 relative au mécénat chez les sapeurs-pompiers ;  
 
Vu la convention cadre entre le NOM EMPLOYEUR et le Ministère de l’Intérieur du DATE ;  

Vu la délibération N°  

Après qu’il a été exposé ce qui suit : 

Les sapeurs-pompiers volontaires (SPV) constituent un élément clé du maillage territorial permettant 

d’assurer des secours en tout point du territoire à tout moment. Ainsi, ils représentent près de 80 % des 

effectifs de sapeurs-pompiers. 50 % des interventions en milieu semi-urbain et 80 % des interventions 

en milieu rural sont effectuées par des SPV. 

La pérennisation du volontariat chez les sapeurs-pompiers est devenue un enjeu majeur de société, 

notamment dans les territoires ruraux pour conforter l’engagement des 200 000 sapeurs-pompiers 

volontaires. 

Plusieurs textes ont permis d’améliorer la situation des SPV afin de promouvoir le volontariat. Il apparaît 

néanmoins que de nombreux volontaires éprouvent des difficultés à concilier leur mission avec les 

impératifs de la vie professionnelle ; celles-ci sont souvent avancées pour expliquer le non 

renouvellement des engagements. 
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C’est pourquoi une des pistes pour concilier leur activité professionnelle et leur activité de SPV consiste 

à la mise en œuvre d’une convention avec l’employeur. L’objectif de cette convention est de préciser 

les modalités de la disponibilité opérationnelle et de la disponibilité pour la formation des sapeurs-

pompiers volontaires. Cette convention veille notamment à s’assurer de la compatibilité de cette 

disponibilité avec les nécessités du fonctionnement de l’entreprise ou du service public. 

Les salariés ou fonctionnaires participent, par leur engagement citoyen de sapeur-pompier volontaire, 

à la continuité de la réponse opérationnelle des services d’incendie et de secours et apportent au sein 

de leur environnement professionnel des compétences « sapeurs-pompiers » pertinentes pour la 

prévention des risques ou l’accomplissement des gestes de secours. 

Ceci étant exposé, les parties ont convenu ce qui suit : 
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Article 1er 
Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet l’adhésion de NOM EMPLOYEUR à la démarche d’engagement 

national relative à l’emploi et à la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires et la fixation des 

modalités de soutien à la politique du volontariat des sapeurs-pompiers au sein de NOM EMPLOYEUR. 

Cette convention fixe le cadre d’engagement entre NOM EMPLOYEUR, le Sdis 95 et les sapeurs-

pompiers volontaires fonctionnaires ou salariés de l’établissement afin de concilier et de protéger les 

intérêts de chaque partenaire. La présente convention est une déclinaison de l’engagement signé avec 

le Ministère de l’Intérieur le DATE. 

 
Article 2 

Engagements des partenaires  
 

 
NOM EMPLOYEUR s’engage à favoriser la disponibilité de ses fonctionnaires ou salariés, également 
sapeurs-pompiers volontaires, pour leur permettre d’assurer au mieux leurs activités visées à l’article L. 
723-12 du code de la sécurité intérieure. 

NOM EMPLOYEUR s’engage à ce qu’aucune décision défavorable, de quelque nature que ce soit, ne 
soit prise à l’encontre de ses fonctionnaires ou salariés au seul motif de leur participation à des activités 
de sapeur-pompier volontaire. 

Par la présente convention, NOM EMPLOYEUR et le Sdis 95 s’engagent en accord avec les sapeurs-
pompiers volontaires bénéficiaires à organiser et appliquer les conditions et les modalités de la 
disponibilité déterminée dans cette convention. 

La liste des agents concernés figure en annexe 1 de la présente convention et sera actualisée dès que 
nécessaire par les deux parties. 

Le SDIS 95 s’engage à communiquer au sapeur-pompier volontaire et à NOM EMPLOYEUR toutes les 
informations qui concernent l’engagement du sapeur-pompier volontaire et peuvent avoir un impact sur 
son activité professionnelle pour une organisation optimale du service de NOM EMPLOYEUR. 

Le sapeur-pompier volontaire s’engage à faire concilier dans la mesure du possible son engagement 
de sapeur-pompier volontaire et son activité professionnelle au sein de NOM EMPLOYEUR. Il s’engage 
notamment à prendre des Autorisations Spéciales d’Absences (ASA) uniquement dans le cadre de ses 
activités de sapeur-pompier volontaire. 

 
Article 3 

Obligations des partenaires et conditions d’absence du travail 
 

La disponibilité pour formation et la disponibilité opérationnelle pendant le temps de travail des sapeurs-

pompiers volontaires sont appliquées dans le respect des nécessités de fonctionnement de NOM 

EMPLOYEUR, et, le cas échéant, du service auquel ils appartiennent. 

3.1 Durée de l’absence du poste de travail / Autorisations spéciales d’absences (ASA) 

 

Conformément à l’article L.723-12 du code de la sécurité intérieure, NOM EMPLOYEUR permet à ses 

agents sapeurs-pompiers volontaire de s’absenter pour effectuer en priorité des actions de formation 

de sapeur-pompier pendant leur temps de travail. Des activités opérationnelles pourront également être 

autorisées dans de cadre de leur engagement comme sapeur-pompier volontaire au profit du Sdis 95.  



 

 

Page 6 sur 10 

 

NOM EMPLOYEUR autorise ses agents à utiliser ses ASA pour un maximum de X jours ouvrés par 

année civile sur les activités suivantes : 

- Activités de formation :  

 

 Formations initiales d’équipier ; 

 Formations de spécialités ; 

 Formations d’avancement de grade ; 

 Formations de maintien et perfectionnement des acquis ; 

 Activités de formateur. 

 

- Activités opérationnelles :  

 

 Renforcement du Sdis 95 en cas d’évènement exceptionnel sur le Val d’Oise, ou dans le 

cadre d’un renfort zonal, national ou international (y compris départ en colonnes de renforts) 

 Gardes opérationnelles au sein de centres de secours du Sdis 95 

 

- Activités de représentation : 

 

 Participation aux réunions des instances dont ils sont membres. 

 

Il appartient au sapeur-pompier volontaire de décider des missions pour lesquelles il souhaite bénéficier 

de ses X jours d’ASA annuels, en concertation avec son supérieur hiérarchique et en fonction des 

nécessités de service. 

Il appartient aux agents concernés par les termes de cette convention de s’assurer d’un repos 

suffisant et raisonnable entre leur activité professionnelle et leur engagement de sapeur-pompier 

volontaire, apprécié au vu des activités exercées. 

Les jours de formation non utilisés ne sont pas cumulables d’une année sur l’autre, sauf accord entre 

le sapeur-pompier volontaire et l’employeur. 

Pour chaque demande, le formulaire d’ASA sera renseigné et les justificatifs devront être fournis à 

l’employeur, le cas échéant a posteriori. Les ASA se prennent par demi-journée ou journée complète. 

NOM EMPLOYEUR autorise le bénéficiaire à s’absenter durant ses heures de travail, sur demande du 

chef du centre d’incendie et de secours dont il relève, pour des missions exceptionnelles de nature 

imprévue et dans la mesure où l’activité de l’établissement le permet. 

L’employeur peut refuser ces autorisations, dans la mesure où les nécessités de service s’y opposent. 

Cette décision de refus pour raison de service doit être motivée et notifiée par écrit au sapeur-pompier 

volontaire. 

 

3.2 Préavis 
 

Le sapeur-pompier volontaire communique au moins un mois à l’avance, à NOM EMPLOYEUR, le 

planning prévisionnel de ses formations ou gardes, pour anticiper ses demandes d’ASA. 

Lors d’évènements graves, l’employeur pourra être sollicité par le Sdis 95, sans préavis, pour autoriser 

l’absence du salarié pendant son temps de travail. 

 



 

 

Page 7 sur 10 

 

3.3 Rémunération 

 

Pour soutenir l’engagement de ses agents au profit du Sdis 95, NOM EMPLOYEUR s’engage à 

maintenir leur rémunération pendant leurs activités de sapeur-pompier volontaire. 

Dans ces conditions, NOM EMPLOYEUR pourra demander à être subrogée ou non :☐ oui  ☐ non 

(merci de cocher l’une ou l’autre) dans le droit du sapeur-pompier volontaire, à percevoir les indemnités 

horaires prévues à l’article L. 723-9 du code de la sécurité intérieure, et conformément à l’article 7 de la 

loi n°96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat chez les sapeurs-

pompiers. 

Un état trimestriel de la participation du sapeur-pompier volontaire à des activités de formation sera 

fourni sur demande au SDIS 95 via le sapeur-pompier volontaire. 

Pour les missions réalisées lors de mobilisation par l’Etat, dans le cadre de renforts engagés hors du 

département du SPV, la subrogation pourra être demandée et sera doublée, dans les conditions 

prévues par l’article 3-1 du décret n°2023-543 du 30 juin 2023 modifiant diverses dispositions relatives 

aux sapeurs-pompiers.  

 

3.4 Formation professionnelle 

 

Conformément à l’article 8 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du 

volontariat chez les sapeurs-pompiers, la rémunération et les prélèvements sociaux afférents à 

l’absence sont admis au titre de la formation professionnelle continue prévue à l’article L. 6313-1 du 

code du travail. 

Conformément à l’article 8-1 de la loi du 3 mai 1996 susmentionnée, les formations suivies dans le 

cadre de l’activité de sapeur-pompier volontaire peuvent être prises en compte, selon des modalités 

définies par voie réglementaire, au titre de la formation professionnelle continue. 

Les sapeurs-pompiers volontaires titulaires de la formation de prompt secours peuvent obtenir le 

certificat de sauveteur secouriste du travail, après validation d’un module complémentaire  

Par ailleurs, la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels permet la 

reconnaissance des compétences des SPV en matière de secours et soins d’urgence. 

Ainsi, les sapeurs-pompiers volontaires titulaires de la formation leur permettant de participer aux 

missions de secours et de soins d'urgence aux personnes sont réputés remplir les conditions de 

formation leur permettant d'assurer les premiers secours aux salariés accidentés ou malades de 

l'entreprise dans laquelle ils travaillent. 

Ces dispositions sont valables pendant toute la durée de l’engagement du SPV, et jusqu’à vingt-quatre 

mois après la fin de son engagement en tant que SPV. 
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Article 4  

Dispositions diverses 
 

4.1 Réduction de la prime d’assurance incendie 

L’article L723-19 du code de la sécurité intérieure précise que l’emploi de salariés ou d’agents publics 
ayant la qualité de sapeur-pompier volontaires ouvre droit à un abattement sur la prime d’assurance 
due au titre des contrats garantissant les dommages incendie des assurés. Cet abattement est fonction 
du nombre de salariés sapeurs-pompiers volontaires et peut atteindre 10 %. 

4.2 Accident survenu ou maladie contractée en service 

Le sapeur-pompier volontaire est en service pendant toutes les actions se rapportant aux missions 
imparties aux sapeurs-pompiers, y compris lors des trajets. 

En cas d’arrêt de travail, le sapeur-pompier volontaire est considéré comme en arrêt maladie par NOM 
EMPLOYEUR; il bénéficie des indemnités journalières du régime général et d’un complément pour perte 
de revenus versé par le Sdis 95. 

4.3 Arrêt de travail 

Le sapeur-pompier volontaire placé en arrêt de maladie ou victime d’un accident du travail au titre de 
son activité professionnelle doit déclarer sa situation à son chef de centre de secours, pour 
communication au groupement des ressources humaines. 

4.4 Travail effectif 
 
Le temps passé hors du lieu de travail, pendant les heures de travail, par le sapeur-pompier volontaire 
pour participer aux missions définies à l’article L.723-12 du code de la sécurité intérieure est assimilé 
à une durée de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés, des droits aux 
prestations sociales et pour les droits qu’il tire de son ancienneté. 

 
4.5 Label employeur partenaire des sapeurs-pompiers volontaires (SPV)  
 
Le Label employeur partenaire des SPV est un témoignage de reconnaissance à l’égard des 
employeurs de SPV. Il peut être attribué par le Préfet du département pour une durée de 3 ans aux 
employeurs ayant signé une convention prévoyant un nombre minimum annuel de 8 jours d’ASA, 
sur le temps de travail. 
 
L’employeur lauréat pourra : 
 

- Utiliser le loge « employeur partenaire des sapeurs-pompiers » pendant la durée de validité 
du label, notamment dans ses supports de communication et sur ses réseaux sociaux. 

- Faire état de son soutien aux sapeurs-pompiers volontaires dans sa déclaration de 
performance extra-financière pour une prise en compte au titre de la responsabilité sociale 
des entreprises. 

- Valoriser cette distinction dans le cadre des marchés publics.  
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Article 5 

Durée-résiliation 
 

5.1 Durée de la convention 

 

La présente convention prend effet à compter de la signature des partenaires. Elle est conclue pour une 

durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction. 

5.2 Résiliation de la convention 

 

La présente convention peut être résiliée à chaque échéance annuelle à l’initiative de l’une des deux 

parties, sous réserve de notification par lettre recommandée avec accusé de réception à l’autre partie 

sous un préavis minimum de trois mois. En cas de dénonciation, l’année en cours sera terminée. 

Fait à Neuville sur Oise le DATE 

En deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties. 

                 XXXXXX Luc STREHAIANO 

 

         XXXXXXXXX Président du Conseil d’Administration   

  du Service Départemental d’Incendie  

 et du Secours du Val d’Oise 
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ANNEXE  

De la convention entre NOM EMPLOYEUR  
et le Sdis 95  

 
 

Liste des agents concernés par la présente convention 

 
 

 
 

Matricule SDIS 95 Nom Prénom Grade SPV Affectation SPV 
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Introduction  
 
Le règlement budgétaire financier (RBF) de la commune d’Herblay sur Seine formalise et précise les 
principales règles de gestion financière qui résultent du Code général des collectivités territoriale 
(CGCT), de la loi organique relative aux lois de finances du 1er aout 2001 et du décret n°2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et des instruction budgétaires 
et comptables applicables aux communes. 
 
Il permet de préciser les modalités de la gestion financière de la Ville d’Herblay-sur-Seine, applicable à 
l’ensemble des services de la collectivité et opposable aux tiers  
Sauf indications contraires, le présent règlement s’applique à tous les budgets de la collectivité : Ville, 
Activités Culturelles et CCAS. 
 
Le présent règlement a pour objectif de garantir la transparence et la permanence des méthodes, dans 

le respect du cadre législatif et règlementaire, et de renforcer la diffusion d’une culture financière dans 

la collectivité. 
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Chapitre 1 – Les principes budgétaires et comptables  

I. Les principes budgétaires 
 

Dans le cadre de sa gestion financière et comptable, la Ville respecte le cadre juridique afférent ainsi 

que plusieurs principes fondamentaux présentés ci-après.  

a. Le cadre juridique  

Les règles de gestion de la Ville de d’Herblay sur Seine sont principalement issues des textes suivants : 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

- L’instruction budgétaire et comptable M57, applicable aux différents budgets de la Ville  

- Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, 

- Le décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses 

des collectivités territoriales, 

- L’ordonnance n°2025-526 du 12 juin 2025 relative à la généralisation du compte financier 

unique, et créant les articles L1612-1 à L1612-41 relatifs aux dispositions financières et 

comptables applicables aux collectivités territoriales.  

 

b. Le principe de séparation de l’Ordonnateur et du Comptable 

La Ville suit le principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable : 

 L’Ordonnateur, représenté par le Maire, est chargé d’engager, de liquider et d’ordonnancer 

les dépenses et les recettes de la Ville. 

 Le Comptable, agent de l’Etat, représenté par le Comptable Assignataire du Service de Gestion 

Comptable d’Argenteuil, est chargé de contrôler et d’exécuter les opérations de décaissement 

et d’encaissement de l’Ordonnateur. Il est chargé d’exécuter le recouvrement des recettes 

ainsi que le paiement des dépenses de la collectivité, dans la limite des crédits régulièrement 

ouverts et délibérés par le Conseil Municipal. 

La création de régies d’avances et de recettes constitue une des exceptions à cette séparation 
ordonnateur-comptable. Nommés par le Maire après avis du Trésorier municipal, les régisseurs, qui 
sont habilités à manier des fonds publics, agissent pour le compte et sous le contrôle du comptable. 
Ils sont redevables sur leurs deniers propres en cas d’erreur et doivent rendre compte de leur activité 
tant auprès de l’ordonnateur que du comptable public. 

 
c. Le principe de l’annualité  

Le budget prévoit les recettes et autorise les dépenses d'un exercice pour chaque année civile.  
 
Dès lors, les différents budgets de la commune couvrent la période du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Par dérogation à ce principe, le budget peut être adopté jusqu’au 15 avril de l’exercice auquel il se 
rapporte, ou jusqu’au 30 avril les années de renouvellement du Conseil Municipal. 
 
Il existe par ailleurs des aménagements à ce principe, autorisés par la nomenclature M57 : 

- La gestion pluriannuelle en AP et CP en investissement et en AE et CP en fonctionnement qui 
permet de réaliser un engagement dont le financement et la réalisation sont exécutés sur 
plusieurs années, 
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- Les reports de crédits : les dépenses engagées vis-à-vis d’un tiers mais non mandatées en fin 
d’exercice sont reportées sur l’exercice suivant pour permettre le paiement de ces dépenses 
et ce, conformément à la partie afférente du présent règlement, 

- La journée complémentaire est la journée comptable du 31 décembre prolongée jusqu'au 31 
janvier au plus tard permettant : 

o L’émission des mandats correspondant à des services faits et des titres correspondant 
à des droits acquis au 31 décembre pour la section de fonctionnement, 

o La comptabilisation des opérations comptables de fin d’exercice, telles que les 
régularisations et opérations d’ordre. 
 

d. Le principe de l’unité budgétaire  

L’ensemble des dépenses et des recettes de la commune doivent figurer dans un document unique. 
Il peut être dérogé à ce principe dans des cas limitatifs pour des services qui nécessitent la tenue d’une 
comptabilité distincte. Il en est ainsi pour la commune dont le budget comporte, à la date du présent 
règlement, des budgets annexes (ex : Budget annexe des Activités Culturelles).  
 

e. Le principe de l’universalité 

Le budget doit décrire l’intégralité des recettes et des dépenses sans compensation (ou contraction) 
entre elles, prévoyant ainsi des écritures comptables distinctes. 
 
Par ailleurs, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des dépenses déterminées sauf dérogations 

dans le cas des recettes affectées, par exemple : 

- Les subventions accordées dans le cadre du financement d’un projet précis, et subordonnées 

à la réalisation du projet,  

- Les dépenses et recettes pour financer les opérations pour compte de tiers, 

- Les dons et legs sous conditions. 

 

f. Le principe de spécialité et d’équilibre budgétaire 

Les crédits sont spécialisés par chapitre groupant les dépenses ou recettes selon leur nature ou selon 

leur destination. Les dépenses imprévues et les virements de crédits sont un aménagement au principe 

de spécialité. 

Le budget doit être voté en équilibre réel, ce qui exige trois conditions : 

- Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère, sans omission, majoration ni 

minoration et les dépenses obligatoires sont prévues, 

- La section de fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées 

en équilibre, 

- Le remboursement en capital de la dette est exclusivement assuré par les recettes propres 

d’investissement de la collectivité augmentées de l’autofinancement, c’est-à-dire de 

l’épargne dégagée par la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. 

 
Pour mémoire, les recettes propres comprennent, selon les textes complétés par la jurisprudence : 

- Les dotations d’investissement (à l’exception des subventions), les cessions (chapitre 024),  

- Les recettes d’investissement définitivement acquises telles que le FCTVA ou les 

annulations de dépenses d’investissement sur exercice antérieur (chapitres 20, 204, 21, 23 

R),  

- Le solde positif ou négatif des participations (chapitre 26) et des amortissements (comptes 

28x diminués des comptes 139x et 198x), augmentées des remboursements de prêts 
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accordés par la collectivité (chapitre 27 R) et diminuées des prêts que la collectivité prévoit 

d’accorder (chapitre 27 D). 

II. Les principes comptables  
 
La Ville est tenue de respecter les principes comptables édictées par la nomenclature comptable : 

- Régularité : conformité aux lois et aux règlements en vigueur des opérations financières 

conduisant aux enregistrements comptables. Lorsque ces dispositions laissent possibles 

plusieurs options, la collectivité pratique la permanence des méthodes, sauf en vue d’une 

amélioration comptable. 

- Sincérité : comptabilisation des prévisions de dépenses et de recettes en fonction des 

éléments d’information disponibles à un moment donné et sans omission, majoration ni 

minoration. 

- Exhaustivité : enregistrements comptables détaillant la totalité des droits et obligations de 

l’entité. 

- Spécialisation des exercices : enregistrement définitif en comptabilité des opérations se 

rattachant à la bonne période comptable ou au bon exercice. 

III. Le cycle budgétaire 
 

a. Le Débat d’Orientation Budgétaire 

Le DOB est une obligation prescrite par l’article L2312-1 du CGCT. 

Dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, le Conseil municipal débat sur les 

orientations budgétaires de l'exercice, les engagements pluriannuels envisagés, la structure de 

l’évolution des dépenses et des effectifs et leur structuration ainsi que la gestion de la dette. 

Ce débat s’appuie sur un rapport présenté par le Maire, dans lequel sont notamment exposés le 

contexte macro-économique, la situation financière de la collectivité, les principales hypothèses 

retenues (notamment en matière de concours financiers, de fiscalité et de subventions), les priorités 

politiques qui se traduiront par des crédits inscrits au projet du BP, les nouveaux investissements 

envisagés et les informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée. 

 

Le rapport précise également l’évolution pluriannuelle des dépenses de personnel, le montant des 

rémunérations, la structure des effectifs et la durée effective du temps de travail. 

La tenue du DOB et la présentation de ce rapport font l’objet d’un débat, actés par une délibération 

spécifique. 

b. Le Budget Primitif  

Le budget primitif est l’acte qui prévoit et autorise la totalité des dépenses et des recettes pour une 

année civile (du 1er janvier au 31 décembre). La Ville continuera de voter son budget par nature.  

Le budget est complété d'une présentation croisée par fonction. Il contient également des annexes 
présentant notamment la situation patrimoniale, le tableau des effectifs, les états de la dette propre 
et de la dette garantie, ainsi que les divers engagements de la commune. 
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Le budget primitif est accompagné d'un rapport de présentation et d’une note synthétique (rendue 
obligatoire par la loi NOTRe). Ce document présente le budget dans son contexte économique et 
réglementaire et en détaille la ventilation par grands postes. 
 
Le budget doit être voté en équilibre réel et doit respecter les principes suivants : 

- La section de fonctionnement doit avoir un solde nul ou positif, qui doit impérativement 

permettre de couvrir l’amortissement annuel du capital emprunté.  

- La collectivité ne peut pas couvrir ses charges de fonctionnement par le recours à 

l’emprunt. 

Le budget est exécutoire dès publication et transmission au représentant de l’Etat dans le département 

mais uniquement à partir du 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique. 

c. Les dispositions en cas d’exécution budgétaire avant le vote du BP  

Dans le cas où le Budget Primitif n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 

s’applique, le Maire peut, jusqu’à l’adoption du budget (article L.1612-1 du CGCT) : 

- Pour la section de fonctionnement, mettre en recouvrement les recettes et engager, liquider 

et mandater les dépenses hors AE dans la limite de celles inscrites au budget de l’année 

précédente ; 

- Pour la section d’investissement, sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et 

mandater, les dépenses hors AP dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Cette 

autorisation peut être adoptée à n’importe quel moment, avant ou après l’ouverture de 

l’exercice sur lequel elle porte et jusqu’à l’adoption du budget primitif. Elle doit être 

spécialisée. En l’absence d’indication lors de son adoption elle est réputée spécialisée par 

chapitre uniquement ; 

- Mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 

venant à échéance avant le vote du budget. 

Dans le cas où la Ville souhaiterait bénéficier de la souplesse offerte par une gestion en AP/CP ou 

d’AE/CP, liquider, mandater les dépenses dans la limite des crédits de paiement correspondant aux 

autorisations ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de crédits de 

paiement par chapitre, égal au tiers des autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. 

d. Les Décisions modificatives et le Budget Supplémentaire  

En cours d’’exercice, le Budget Primitif peut être complété par une ou plusieurs Décisions Modificatives 
(DM). 
 
Ces Décisions Modificatives permettent d’ajuster les crédits de paiements de l’exercice, ainsi que les 
autorisations de programme ou d’engagement pluriannuels adoptés au Budget Primitif, en raison 
principalement d’événements imprévisibles ou inconnus lors de la préparation et de l’adoption de 
celui-ci.  
Les reports provenant de l’exercice précédent, s’ils n’ont pas été repris au Budget Primitif, sont actés 
dans la première DM qui suit leur transmission exécutoire au Trésorier municipal. 
 
Les résultats de l'exercice comptable précédent peuvent être soit inclus dans l’équilibre du Budget 

Primitif, soit inclus dans une Décision Modificative particulière appelée Budget Supplémentaire (BS). 

Lorsqu’ils sont repris avant l’adoption du compte administratif, ils font l’objet d’une reprise anticipée, 

qui pourra si nécessaire être corrigée lors de la décision modificative qui suivra l’adoption du compte 

administratif. 
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e. Les mouvements de crédits 

 

i. Virements de crédits 

La Ville peut effectuer des virements d’article à article à l’intérieur du même chapitre ou niveau de 

vote, à l’exception des cas où le Conseil Municipal a spécifié que les crédits sont spécialisés par article. 

Le Budget Primitif est voté par chapitre, ce qui signifie que la répartition des crédits par article ne 

présente qu’un caractère indicatif. Par conséquent, la Ville peut engager, liquider et mandater les 

dépenses dans la limite des crédits inscrits à ce chapitre. Les modifications de cette répartition ne font 

pas l’objet d’une notification spéciale au comptable ni d’une information au Conseil Municipal, 

cependant ces mouvements apparaissent au compte administratif pour information.  

ii. La fongibilité des crédits 

Le Budget Primitif est voté par chapitre, ce qui signifie que la Ville peut engager, liquider et mandater 

les dépenses dans la limite des crédits inscrits à ce chapitre. Aussi, comme le logiciel comptable le 

permet, des lignes de crédits peuvent présenter un dépassement en engagement ou en mandatement, 

dès lors que ce dépassement est compensé par d’autres lignes du même chapitre. 

iii. Les dépenses imprévues  

Au cours de l’exercice, il est possible de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre 

(hors dépenses de personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de 

fonctionnement à l’exception du chapitre 012, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune 

de ces sections.  

Ces mouvements de crédits ne peuvent pas entraîner une insuffisance de crédits nécessaires au 

règlement des dépenses obligatoires sur un chapitre. 

Ces virements entre chapitre financent notamment des dépenses qui n’avaient pu être prévues au 

budget car imposées par des contraintes extérieures à la volonté de la collectivité, telles que : 

- Réformes règlementaires ou législatives 

- Pénalités et amendes diverses 

- Ajustement budgétaire en raison d’une augmentation en volume ou en prix d’une 

prestation ou d’un service. 

- Aléas, sinistres, litiges. 

 
Ces virements de crédits font l’objet d’une décision expresse de l’exécutif qui doit être transmise au 

représentant de l’État pour être exécutoire dans les conditions de droit commun. Cette décision doit 

également être notifiée au Comptable. 

Le Maire informe le Conseil Municipal de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance ou 

dans un délai maximal de trois mois. 

Le Conseil Municipal renouvelle expressément chaque année l’autorisation de ces virements entre 

chapitres à l’occasion du vote du budget, présenté dans la maquette budgétaire.   

f. Le Compte Financier Unique 

Le Compte Financier Unique constitue le document budgétaire qui remplace à la fois le Compte 

Administratif établi par l’Ordonnateur et le Compte de Gestion établi par le Comptable.  
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L’article 205 de la loi de Finances pour 2024 oblige toutes les collectivités publiques à présenter un 

Compte Financier Unique au plus tard en 2027 au titre de l’exercice 2026.  

La Ville fait le choix de présenter un Compte Financier Unique à compter de l’exercice 2026 au titre de 

l’exercice 2025. Ainsi la fusion du compte administratif et du compte de gestion mettra en exergue les 

données comptables, notamment celles relatives au patrimoine de la Ville, autant que les données 

budgétaires. Le CFU permettra de : 

- De favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 

- D’améliorer la qualité budgétaire et comptable, 

- De simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans 

remettre en cause leurs prérogatives respectives. 

 
g. Le calendrier budgétaire 

Le budget est prévu pour la durée d'un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 31 

décembre. Il peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique (ou jusqu'au 30 avril 

l'année du renouvellement du conseil municipal en application du L.1612-2 du CGCT).  

Par dérogation, le délai peut également être repoussé au 30 avril, lorsque les informations financières 

communiquées par l’Etat parviennent tardivement aux collectivités locales. 

La Ville vote en général son budget N avec une reprise anticipé des résultats N-1. Lorsque les états 

comptables édités par le Comptable le permettront la Ville votera son Budget Primitif en même temps 

que son Compte Financier Unique. Ce qui permettra d’affecter les résultats directement lors du vote 

du BP, simplifiant les processus administratifs.  

Le calendrier de la préparation budgétaire menant au vote du budget est habituellement le suivant : 

- Juin N-1 : rédaction de la lettre de cadrage budgétaire et transmission aux services 

- Juillet à Septembre : élaboration et saisie des inscriptions budgétaires par les services  

- Début Octobre à mi-novembre : réunions budgétaires et arbitrages  

- Mi-novembre : arbitrages définitifs validés par le Maire, et détermination des équilibres 

budgétaires  

- Mi-décembre : présentation du rapport d’orientations budgétaires et tenue du débat 

- Début Janvier : ajustement budgétaire pour tenir compte de la loi de Finances ou du 

contexte économique 

- Fin Janvier : Vote du Budget Primitif 

Lorsqu’un exercice est affecté par la tenue des élections municipales, il est d’usage que la Ville acte la 

tenue du débat d’orientations budgétaires et le vote du budget primitif après l’intronisation du Conseil 

Municipal, et dans le respect des délais réglementaires. Dans ce contexte, la préparation budgétaire 

présentée ci-dessus est alors décalée en moyenne de 3 à 4 mois.  

Le service financier est garant du respect du calendrier budgétaire. Après accord de la Direction 

Générale des Services, il détermine les périodes durant lesquelles les directions opérationnelles 

peuvent émettre leurs propositions budgétaires. 
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Chapitre 2 – la Programmation Financière et Budgétaire 
 

La Ville dispose de la possibilité de mettre en œuvre une gestion pluriannuelle des investissements en 

autorisations de programme et crédits de paiement (AP) ou en autorisations d’engagement (AE).  

Le recours aux AP/AE permettrait ainsi de n’inscrire au budget de la Ville que les seules dépenses et 

recettes, soit les crédits de paiements (CP) qui seront réglées au cours de l’année civile, tout en les 

reportant en fonction des avancées des projets et en limitant le recours aux restes à réaliser.  

Ce recours constitue un aménagement au principe de l’annualité budgétaire et conférerait plus de 

souplesse à la gestion budgétaire des projets inscrits dans la programmation pluriannuelle des 

investissements.  

La Ville réalise une programmation pluriannuelle des investissements, mais exécute les projets 

présentés en respectant le principe d’annualité. 

Elle se réserve le droit de recourir à une gestion en AP/CP.  

I. Les principes de la programmation pluriannuelle  
 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sur la durée du mandat 

municipal, sauf à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées à tout moment par 

le conseil municipal. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 

pendant l'année, dans le cadre des autorisations de programme correspondantes. L'équilibre 

budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement. 

La somme de ces CP annuels doit être égale à tout moment au montant de l’AP et le CP de l’année N 

représente alors la limite maximale de liquidations autorisée au titre de l’année N. 

Les AP sont créées et modifiées par le conseil municipal à l’occasion de l’adoption du budget et/ou de 

décisions modificatives. Elles sont toutefois délibérées indépendamment de la délibération du budget. 

Seul le montant global de l’AP fait l’objet du vote, l’échéancier des CP des exercices postérieurs à 

l’année en cours est indicatif. Par ailleurs, une annexe budgétaire retrace le suivi pluriannuel de ces 

autorisations. 

Une AP peut financer une ou plusieurs opérations et comporter une ou plusieurs natures comptables. 

La liste des opérations financées par une AP est présentée pour information aux élus dans la 

délibération d’autorisation. 

La répartition des crédits de paiement entre opérations d’une même AP est modifiable à tout moment 

sous réserve du respect du vote par chapitre. 

Autant que possible, les AP seront calées sur la programmation pluriannuel des investissements, 

présentée lors des orientations budgétaires. Les montants proposés seront fondés sur la base 

d’estimations, soit externe pour les projets spécifiques (maitre d’œuvre ou mandataire pour les 

opérations déléguées), soit interne pour les investissements récurrents assurés par les services 

municipaux. 

Si le montant de l’AP s’avère insuffisant du fait d’un changement du programme fonctionnel de besoin 

ou de contraintes d’exécution excédant les provisions d’aléas et de révision ou, au contraire, trop 
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important, l’AP pourra faire l’objet d’une révision, avec ajustement des derniers CP, soumise à la 

validation du conseil municipal. 

Elle fera dans tous les cas l’objet d’une clôture, soit à la réception financière de la dernière des 

opérations financées (AP de projet), soit à l’occasion du renouvellement de l’équipe municipale. 

Un reliquat d’AP ne pourra être utilisé pour financer une nouvelle opération. Les opérations nouvelles 

feront l’objet d’une ouverture d’une nouvelle AP millésimée. 

II. La gestion des AP 
 

La délibération relative au vote d’une AP est rédigée par le service financier, en lien avec le service 

concerné. 

Dans tous les cas, une délibération annuelle relative aux AP sera présentée à l’approbation du conseil 

municipal, à l’occasion de l’adoption du budget. Cette délibération présentera, d’une part, un état des 

AP en cours et leurs éventuels besoins de révisions et, d’autre part, la création de nouvelles AP et les 

opérations s’y rattachant. 

a. Modification et ajustement des CP 

Lorsque l’AP finance plusieurs opérations, le rééquilibrage des crédits s’effectue en priorité par 

virement de crédits des CP au sein des opérations de l’AP. Si la modification de CP au sein d’une 

autorisation de programme ne concerne pas l’exercice en cours, les ajustements de CP interviennent 

lors de la préparation du budget N+1. L’augmentation ou la diminution de CP sur l’exercice en cours 

doit être constatée par décision modificative. 

L’ajustement des CP, à la hausse ou à la baisse, doit permettre d’améliorer les taux de réalisation des 

budgets. Cette diminution ou cette augmentation doit être strictement symétrique entre les dépenses 

et les recettes. 

Si cet ajustement n’a pas fait l’objet d’un engagement pendant l’exercice, alors les crédits de paiement 

non utilisés sont annulés et ne sont pas reportés. 

b. Les autorisations d’engagement (fonctionnement) 

 
Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations 

d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP). 

Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de 

décisions, au titre desquelles la commune s'engage, au-delà d'un exercice budgétaire, à verser une 

subvention, une participation ou une rémunération à un tiers. Toutefois, les frais de personnel et les 

subventions versées aux organismes privés ne peuvent faire l'objet d'une AE. 

Les AE constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement 

des dépenses mentionnées à l'alinéa précédent. Elles demeurent valables sans limitation de durée 

jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année, pour 

la couverture des engagements contractés dans le cadre des AE correspondantes. 

L'équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s'apprécie en tenant compte des seuls CP. 
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Chapitre 3 – L’exécution budgétaire et comptable 

I. Les principes 
 

a. Les nomenclatures budgétaires M57 

La Ville applique le plan de comptes, issu de l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 

communes, aux opérations budgétaires et comptables relevant du budget principal et à l’ensemble 

des budgets annexes. 

La M57 comporte un double classement des opérations, par nature et par fonction. 

Dans le cadre de la nomenclature par nature, le classement des opérations inscrites au budget dans la 

comptabilité tenue tant par l’ordonnateur que par le comptable public est effectué par destination 

comptable. Les opérations sont réparties dans 8 classes de comptes, dont le numéro constitue le 

premier chiffre des numéros de tous les comptes de la classe considérée.  

La numérotation la plus détaillée inscrite dans les plans de comptes doit être utilisée pour l’exécution 

du budget (modèle figurant au Tome I, annexe 1 de l’instruction M57). 

Les opérations relatives au bilan sont réparties dans les cinq classes de comptes suivantes : 

- Classe 1 : comptes de capitaux (capitaux propres, autres fonds propres, emprunts et 

dettes) 

- Classe 2 : comptes d’immobilisations 

- Classe 3 : comptes de stocks et en-cours 

- Classe 4 : comptes de tiers 

- Classe 5 : comptes financiers 

Les opérations relatives au résultat sont réparties dans les deux classes de comptes suivantes : 

- Classe 6 : comptes de charges 

- Classe 7 : comptes de produits 

La classe 8 est affectée aux comptes spéciaux. 

Dans le cadre de la nomenclature par fonction, les dépenses et recettes sont classées par secteur 

d’activité. Les crédits de paiement sont présentés par chapitre en sections d’investissement et de 

fonctionnement, suivant le découpage fonctionnel suivant (qui se décompose à des niveaux plus fins 

en sous-fonctions et rubriques) suivant : 

- Fonction 0 : Services généraux 

- Fonction 1 : Sécurité 

- Fonction 2 : Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 

- Fonction 3 : Culture vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 

- Fonction 4 : Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisations RMI) 

- Fonction 5 : Aménagement des territoires et habitat 

- Fonction 6 : Action économique 

- Fonction 7 : Environnement 

- Fonction 8 : Transports 

- Fonction 9 : fonction en réserve 

Le budget est présenté et voté par nature ou par fonction selon le mode de vote retenu par la Ville. 
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b. La responsabilité des gestionnaires publics 

Selon les articles L. 131-9 à L. 131-15 du code des juridictions financières, entrés en vigueur le 1er 

janvier 2023, la responsabilité des acteurs de la chaîne financière peut être engagée devant la chambre 

du contentieux de la Cour des Comptes, dans le cadre d’un régime unifié entre Ordonnateur et 

Comptable, en lieu et place régime précédent : 

- Celui de « responsabilité personnelle et pécuniaire » qui régissait le rôle du comptable public 

et avait une finalité réparatrice consistant en la possible « mise en débet » du comptable ; 

- Celui concernant les ordonnateurs, justiciables devant une juridiction dédiée, la Cour de 

discipline budgétaire et financière (CDBF), et sanctionnables au moyen d’amendes pouvant 

atteindre 12 mois de rémunération de la personne poursuivie. 

 

c. Les délégations de signatures 

Le Conseil Municipal autorise la délégation du Maire ou de ses délégataires habilités pour signer les 

actes administratifs et financiers de plein droit afin d’assurer le fonctionnement des services de la Ville.  

Sous sa surveillance et sa responsabilité, le Maire peut également déléguer la signature de certains 

actes administratifs ou financier aux agents administratifs de la Ville, lorsque l’activité ou le 

fonctionnement d’un service le justifie. Ces délégations font l’objet d’un arrêté avec des seuils de 

validation autorisés ne dépassant pas 5000 € pour l’émission de bons de commandes, de titres ou de 

mandats.  

d. La gestion des tiers 

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des comptes de 

la Ville. Elle impacte directement la relation au fournisseur et à l’usager et fiabilise le paiement et le 

recouvrement. 

La création des tiers dans l’application financière est effectuée par la Direction des Finances et dans le 

respect de la charte de saisie des tiers. 

Toute demande de création d’un tiers est conditionnée par la transmission, a minima : 

- De l’adresse, 

- D’un relevé d’identité bancaire ou postale, et, pour les tiers étrangers, le nom et l’adresse 

de leur banque, 

- Pour les sociétés, un extrait KBIS permettant de s’assurer que la société ne fait pas l’objet 

d’une procédure ; son référencement par n° SIRET et code APE, 

- Pour un particulier : son identification par nom, prénom, adresse, date et lieu de naissance. 

La Ville envisage également de recourir au numéro fiscal en lien avec les API de la Trésorerie.  

Seuls les tiers intégrés au progiciel financier peuvent faire l’objet d’engagements de dépenses ou de 

recettes. 

Dans tous les cas, les coordonnées bancaires devront être communiquées sous la forme d’un RIB 

délivré par la banque du bénéficiaire. Dans le cadre d’un marché, seules les coordonnées indiquées 

dans l’acte d’engagement pourront être prises en compte.  

Les modifications et suppressions de tiers suivent le même processus : la demande est effectuée par 

le service gestionnaire avec les éléments justificatifs par mail sur la boite générique factures-

finance@herblay.fr. Les modifications apportées aux relevés d’identité bancaire sont traitées 

exclusivement par la Direction des Finances. 

mailto:factures-finance@herblay.fr.
mailto:factures-finance@herblay.fr.
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II. La comptabilité d’engagement 
 

a. L’engagement comptable  

La tenue de la comptabilité d’engagement des dépenses de fonctionnement et d’investissement est 

une obligation réglementaire (Art. L2342-2 du CGCT) qui incombe à la Ville.  

Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

Les crédits ouverts en dépenses et les prévisions de recettes, 

- Les crédits disponibles pour engagement, 

- Les crédits disponibles pour mandatement, 

- Les dépenses et recettes réalisées, 

- L’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 

Le suivi et l’enregistrement en continu des engagements et dégagements de dépenses et recettes, des 

émissions de mandats et titres permet également de déterminer le montant des rattachements de 

charges et de produits et le montant des restes à réaliser. 

Pour rappel, l’engagement comptable consiste à s’assurer de la disponibilité des crédits et à les 

réserver directement dans le logiciel financier pour l’engagement juridique que l’on s’apprête à 

conclure. Il doit précéder ou être concomitant à l’engagement juridique. 

b. L’engagement juridique  

 
L’engagement juridique est l’acte par lequel la collectivité crée ou constate à son encontre une 

obligation, de laquelle résultera une charge ou un produit. 

Seul le Maire, ou toute personne habilitée par délégation de signature, est autorisé à engager 

juridiquement la collectivité dans la limite des autorisations budgétaires. 

L’acte constitutif de l’engagement juridique varie en fonction de la nature de la dépense : 

- Délibération : date à laquelle la délibération est rendue exécutoire, 

- Marchés à bons de commande : notification du bon de commande, 

- Arrêté : si individuel, date de notification ; si général, date de publication, 

- Décision de justice : date de la notification 

 
Par ailleurs, l’engagement juridique peut aussi résulter d’une disposition législative ou réglementaire, 
voire de combinaison de loi, règlements et décisions individuels (ex : dépenses de personnel). 
Lorsqu’un engagement juridique ne donnera pas lieu à service fait dans l’exercice en cours, 
l’engagement comptable est fait – si possible ; notamment en fonction de la date d’ouverture de 
l’exercice suivant dans le système d’information – directement sur l’exercice suivant. 

III. La gestion de la commande publique  
 
L’article L.3 du code de la commande publique, énonce trois grands principes fondamentaux que 
doivent respecter les acheteurs, quel que soit le montant du marché public : la liberté d’accès à la 
commande publique, l’égalité de traitement des candidats et la transparence des procédures. 
 
Le respect de ces principes permet d’assurer l’efficacité de la commande publique et la bonne 
utilisation des deniers publics. 
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Ils exigent une définition préalable des besoins, le respect des obligations de publicité et de mise en 
concurrence et le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse. 
 
Une bonne évaluation des besoins n’est pas simplement une exigence juridique mais avant tout une 
condition impérative afin que l’achat soit réalisé dans les meilleures conditions économiques : 

- Définition précise de la qualité des prestations à obtenir et du contexte de leur réalisation. 

- Définition précise des quantités souhaitées. 
 
a. Les procédures 

Depuis le 1er janvier 2026, les seuils européens applicables aux collectivités territoriales et donc à la 

Ville d’Herblay-sur-Seine sont les suivants : 

- 216 000 euros H.T. pour les marchés publics de fournitures et de services ; 

- 5 404 000 euros H.T. pour les marchés publics de travaux. 

Le caractère écrit des marchés publics est obligatoire à compter d’un certain seuil. (Article R2122-8 du 

code : « L'acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour 

répondre à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 60 000 euros hors taxes pour les marchés 

de fournitures ou de services ou à 100 000 euros hors taxes pour les marchés de travaux, ou pour les 

lots dont le montant est inférieur à ces montants […] ». 

Pour les achats en dessous des seuils, une mise en concurrence simplifiée devra être respectée par les 

services pour les commandes comprises entre 5 000 euros et 60 000 € pour les marchés de fournitures 

ou de services ou à 100 000 euros hors taxes pour les marchés de travaux (demande de trois devis 

dans la mesure du possible avec ou sans contractualisation suivant le type d’achats). 

La procédure est dématérialisée, sauf pour les marchés inférieurs au seuil de mise en concurrence à 

savoir en dessous du seuil de 60 000 euros HT pour les marchés de fournitures ou de services ou à              

100 000 euros hors taxes pour les marchés de travaux. 

b. La mise en concurrence systématique pour tout achat 

Tout contrat conclu à titre onéreux entre la collectivité et un opérateur économique, en vue de 

répondre aux besoins de la première en matière de travaux, de fournitures ou de services, est qualifié 

de marché public. 

Au sein de la Direction des Affaires juridiques, le service est chargé de : 

- Conseiller et assister les services prescripteurs dans l'évaluation et la définition du besoin  

- Conseiller les directions opérationnelles quant aux modalités d'application du Code de la 

commande publique et des procédures de mise en concurrence à mettre en place. 

- Accompagner la prise en compte du développement durable dans l'expression des besoins, 

les spécifications techniques, les conditions d'exécution des prestations et la notation des 

offres 

- Vérifier et instruire les cahiers des charges des marchés à passer 

- Organiser et suivre les procédures de mise en concurrence. 

- Participer à l'analyse des candidatures et apporter un appui juridique aux services pour 

l’analyse des offres 

- Suivre l’exécution des marchés (gestion administrative sur le logiciel comptable : révision 

des prix, reconduction, …) 

Le service de la Commande Publique saisit dans l’application financière les marchés publics notifiés 

ainsi que tous les actes modificatifs au marché (sous-traitance, avenants, etc…). 
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IV. L’exécution des dépenses 
 

a. L’enregistrement des factures 

La Ville suit les principes exprimés dans l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 et, depuis le 1er 

janvier 2020, l’utilisation obligatoire pour toute entreprise/société, de la facture sous forme 

électronique, via l’utilisation du portail internet Chorus Pro du Ministère des Finances :  

https://chorus-pro.gouv.fr/. 

Depuis le 1er janvier 2020, toute facture adressée à un acheteur public doit être dématérialisée et 

déposée sur la plate-forme CHORUS. Aucun paiement relatif à un bon de commande et/ou un marché 

notifié par la Ville ne pourra être effectué sur la base d’une facture qui ne serait pas dématérialisée 

par ce biais. 

La Ville a choisi de ne rendre obligatoire pour le dépôt des factures sur Chorus que la seule référence 

au service prescripteur. La référence à l’engagement juridique (ou numéro de bon de commande) est 

facultative. Toute référence à un engagement juridique erroné entraine le recyclage systématique de 

la facture, laquelle doit être reprise par le fournisseur. 

Les factures peuvent être transmises via ce portail en utilisant le numéro SIRET de la commune :  

219 503 067 000 15 (APE 8411Z) 

Enfin, il est rappelé que le portail Chorus Pro n’est destiné qu’à la transmission des seules factures 

respectant les éléments portés dans le décret n°2016-1478 du 2 novembre 2016 relatif au 

développement de la facturation électronique : date d’émission de la facture, désignation de 

l’émetteur et du destinataire de la facture, référence de l’engagement ou de la commande, quantité 

et détermination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés, etc. 

Le dépôt de factures sur Chorus Pro ne doit pas se conjuguer avec des envois au format papier (risque 

de doublon). 

b. Le service fait  

La constatation du service fait permet d’attester que la livraison ou la réalisation de la prestation a 

bien eu lieu, totalement ou partiellement, et qu’elle s’est faite conformément aux exigences formulées 

dans l’engagement juridique. 

La constatation matérielle du service est réalisée par l’agent ayant effectivement suivi la réalisation de 

la prestation, sur la base du bon de commande ou de l’ordre de service et du bon de livraison ou de 

tout autre document attestant matériellement le service fait (feuille de présence, fiche d'intervention, 

pièces justifiant la réalisation des travaux subventionnés, …). 

Lorsque l’agent ayant effectivement suivi la réalisation de la prestation n’est pas l’agent chargé de sa 

liquidation (étape suivante), ce dernier doit s’assurer, en lien avec sa hiérarchie qui en partage la pleine 

responsabilité, du circuit lui permettant de récupérer cette constatation. 

La date à retenir pour le service fait n’est pas celui de sa constatation ou de sa certification mais celle 

du service fait lui-même (date de la livraison ou de la prestation). 

c. La liquidation  

La liquidation consiste, après constatation du service fait, à vérifier la réalité de la dette, à confirmer 

sa juste imputation et à arrêter le montant de la dépense dont la collectivité doit s’acquitter.  

La liquidation est rattachée à l’engagement comptable initial dans le logiciel financier. 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Si l’engagement se révèle insuffisant, il convient de l’abonder au préalable.  

Si la dépense est inférieure à l’engagement initial et couvre l’intégralité du coût, et qu’aucune nouvelle 

dépense ne fera l’objet d’une liquidation sur l’engagement concerné, alors ce dernier sera soldé. 

La liquidation prend la forme d’un état liquidatif et/ou de la certification pour paiement. Le dossier de 

liquidation comprend l’état liquidatif et les pièces justificatives listées dans le décret n°2016-33 du 20 

janvier 2016. 

d. Le mandatement  

Le mandatement est l'ordre donné par l'ordonnateur au comptable de payer une dette au créancier. 

Les mandats émis, accompagnés des pièces comptables et des bordereaux journaliers signés par une 

personne habilitée par délégation de signature, sont adressés au Comptable public. Les références des 

mandats sont reportées dans la comptabilité d’engagement. 

Les mandats émis par la DF, accompagnés des pièces comptables et des bordereaux journaliers, et 

signés par une personne habilitée par délégation de signature, sont adressés au Comptable. 

e. Le paiement  

Après avoir effectué les contrôles portant sur la régularité formelle de la dépense (qualité de 

l’ordonnateur ou de son délégué, correcte imputation budgétaire, disponibilité des crédits, réalité du 

service fait, absence de prescription de la dépense, …), le comptable procède au paiement des 

mandats. 

Si la dépense est réalisée dans le cadre d’une régie d’avances, le régisseur se substitue au comptable 

pour le paiement. Le régisseur transmet régulièrement ses pièces justificatives de dépenses à 

l’ordonnateur, afin que celui-ci établisse un mandat au nom de la régie pour le montant des 

justifications admises.  

Le mandat est ensuite transmis au comptable qui procède à la reconstitution de l’avance. 

f. Les écritures de régularisations 

Les réductions ou annulations de dépenses ont généralement pour objet de rectifier des erreurs 

matérielles.  

Afin de déterminer le traitement comptable approprié, il convient de distinguer la période au cours de 

laquelle intervient la rectification : 

 Si l’annulation ou la réduction de la dépense mandatée intervient sur l’exercice : elle fait l’objet 

d’un mandat d’annulation. Le mandat rectificatif vaut alors ordre de reversement et peut être 

rendu exécutoire dans les mêmes conditions qu’un titre de recettes ; 

 Si l’annulation ou la réduction de la dépense mandatée intervient sur un exercice clos : elle fait 

l’objet d’un titre de recettes. 

 

g. Le délai global de paiement et les intérêts moratoires 

Pour tout achat public soumis aux règles de facturation en vigueur de la commande publique, 

l’ordonnateur et le comptable sont soumis respectivement au respect d’un délai global de paiement 

(DGP). 

Le délai global de paiement est de 30 jours (article R2192-10 du Code de la commande publique) à 

raison de 20 jours pour l’ordonnateur et de 10 jours pour le comptable public. 
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Lorsque l’ordonnateur fait intervenir un tiers (maître d’œuvre qui vérifie l’exactitude du décompte ou 

de la facture par exemple), cette intervention est comprise dans le délai de 20 jours de l’ordonnateur 

sans prolonger celui-ci. 

Ce délai démarre à la date de réception de la demande de paiement (ou de la date de service fait si la 

livraison ou la prestation est postérieure à la date de réception de la demande de paiement) par la 

collectivité ou son représentant. Le délai démarre donc lorsque les deux conditions du service fait et 

de la réception de la demande de paiement sont réunies. Il cesse à la date du paiement par le 

comptable public. 

Le délai peut être suspendu une seule fois lorsque la demande de paiement n’est pas conforme. Cette 

suspension ne peut intervenir qu'avant l'ordonnancement de la dépense. 

La suspension du délai de paiement est possible dans les cas suivants : 

- Lorsque la facture erronée est corrigeable (par exemple : la facture fait mention ou 

nécessite une pièce justificative qui n'est pas jointe. La facture peut donc être complète si 

le prestataire renvoie le décompte). La suspension du DGP est possible : 

• Si la facture a été reçue par Chorus, la suspension doit être faite dans Chorus. 

• Si la facture a été reçue par tout autre moyen (courrier par exemple), la 

suspension doit être faite par lettre recommandée pour être juridiquement 

valable. 

- Lorsque la facture est réceptionnée alors que la prestation n'a pas encore été réalisée ou 

la livraison pas encore effectuée. Le délai ne court simplement pas puisque les deux 

conditions ne sont pas remplies. Dans ce cas, le délai commencera dès que le service sera 

réputé fait. 

- Lorsque la facture est erronée et n'est pas corrigeable (par exemple : quantités ou montant 

erronés), le délai ne peut être suspendu, la facture doit alors être rejetée dans les 30 jours 

suivant sa réception, ce qui arrête le délai : 

• Si la facture a été reçue par Chorus, le rejet doit être fait dans Chorus. 

• Si la facture a été reçue par tout autre moyen (courrier par exemple), le rejet 

doit être fait par lettre recommandée pour être juridiquement valable. 

A l’exception de la situation n°2 présentée ci-dessus, la collectivité doit officiellement informer le 

prestataire. La suspension du délai doit également être renseignée dans le logiciel comptable, à la date 

exacte, tant pour son début que pour sa fin. 

En cas de retard dans le paiement des sommes dues en principal, des intérêts moratoires et une 

indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont versés de plein droit au fournisseur. 

V. L’exécution des recettes 
 

a. La liquidation 

La liquidation de recettes est effectuée par les directions opérationnelles dès que les créances sont 

exigibles et permet de vérifier la conformité des calculs du montant des créances et d’en déterminer 

le montant définitif. 

b. L’émission du titre de recette  

L’ordonnancement permet de donner au comptable public, conformément aux résultats de la 

liquidation, un ordre de recouvrement (bordereau et titre) des créances de la collectivité, accompagné 

des pièces justificatives. 



 

 18 

Les titres de recette émis par la direction des Finances, accompagnés des pièces comptables et des 

bordereaux journaliers et signés par une personne habilitée par délégation de signature, sont adressés 

au Trésorier municipal. 

c. L’application des tarifs 

Les tarifs sont votés par l’assemblée délibérante chaque année. La Direction des Finances est chargée 

de la rédaction de la délibération afférente. 

Les tarifs sont appliqués soit au sein de régies de recettes, soit par émission de titres de recettes 

envoyés aux administrés. Ceux-ci sont émis par la Direction des Finances émis sur présentation des 

états liquidatifs et des pièces justificatives par le service gestionnaire : 

- Dans le premier cas, par exemple, les inscriptions au conservatoire de musique sont payées 

à la régie à réception de la facturation. 

- Dans le second cas, par exemple lorsqu’une famille n’a pas respecté le délai de facturation 

de la régie, elle pourra régler à la réception d’un avis de sommes à payer (ASAP) transmis 

par le Trésor public. 

La séparation ordonnateur/comptable rend responsable le comptable public de l’encaissement des 

recettes de la Ville. Il peut demander aux services de la Ville toute pièce nécessaire pour justifier du 

droit à l’encaissement d’une recette. Contrairement aux dépenses il n’existe pas de nomenclature de 

pièces justificatives en recettes. Le comptable doit seulement s’assurer que la recette a été autorisée 

par l’autorité compétente. 

d. Les écritures de régularisations 

Les réductions ou annulations de titres ont généralement pour objet de rectifier des erreurs 

matérielles. Le traitement comptable diffère selon la période au cours de laquelle intervient la 

rectification : 

- Si l’annulation ou la réduction du titre de recette porte sur un exercice en cours, la 

régularisation se matérialisera par un titre d’annulation. 

- Si elle porte sur un exercice déjà clos, le document rectificatif sera un mandat. 

 

e. Le recouvrement  

Le recouvrement des créances relève exclusivement de la responsabilité du comptable public. Les 

titres de recettes sont exécutoires dès leur émission et seul le Comptable est habilité à accorder des 

facilités de paiement sur demande motivée du débiteur (article 18 du décret du 7 novembre 2012).  

L’action en recouvrement des comptables publics est prescrite au terme du délai de quatre ans à 

compter de la prise en charge du titre de recette. Le Comptable a l’obligation de recouvrer les créances 

dans les meilleurs délais. A défaut de recouvrement amiable, le comptable public procède au 

recouvrement contentieux en mettant en œuvre les voies de recours, conformément aux textes en 

vigueur. Par ailleurs, il est important de noter que la Ville a conclu avec le Comptable une convention 

de service portant sur des obligations mutuelles permettant d’améliorer le recouvrement opéré par 

les services du Comptable. Dans ce cadre, la Ville exerce également une mission d’accompagnement 

des tiers débiteurs connaissant des difficultés financières, en accord avec le Comptable.  

A noter que le comptable porte en compte d’attente les recettes perçues avant émission des titres et 

en informe la collectivité au moyen d’un état « P503 ». Ces produits encaissés sur le compte d’attente 

du comptable public doivent faire l’objet d’un apurement régulier afin de les régulariser, par des titres 

de recettes, dans le budget de la collectivité. 
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f. L’autorisation de poursuite 

Dans le cadre de la convention de service et de recouvrement signée entre la Ville et le Comptable, 

une autorisation de poursuite permanente a été accordée au Comptable.  

Cette convention fixe les seuils d’interventions ainsi que les obligations mutuelles entre Ordonnateur 

et Comptable, afin d’optimiser le recouvrement des créances de la Ville.  

g. Les limites au recouvrement  

 

i. Les créances éteintes  

La créance éteinte est la conséquence d’un jugement qui peut rendre impossible tout recouvrement 

amiable ou contentieux, avec ou sans clôture pour insuffisance d’actif pour les personnes morales de 

droit privés, ou de procédure de rétablissement personnel pour les personnes physiques.  

La Ville a l’obligation, en cas de présentation de créances éteintes par le Comptable, de délibérer 

favorablement, et à ce que soit émis que le mandat correspondant. Cette décision entraîne une 

extinction des créances visées, et implique une dépense réelle pour la Ville qui n’engage pas la 

responsabilité du Comptable vis-à-vis du recouvrement.  

Si elle le souhaite ou en cas de force majeure concernant un débiteur, la Ville peut accorder des remises 

gracieuses, qui répondent aux mêmes obligations et caractéristiques que les créances éteintes.  

ii. L’admission en non-valeur 

L’admission en non-valeur est demandée par le comptable public dès que la créance est prescrite ou 

lui paraît irrécouvrable du fait de la situation du débiteur et en cas d’échec des procédures de 

recouvrement prévues par la loi. 

La décision d'admettre un titre en non-valeur relève de la compétence de l'assemblée délibérante. 

L’admission en non-valeur permet d’apurer les comptes de la collectivité d’une recette devenue 

improbable. Elle n’éteint pas la créance et ne dégage pas le comptable de sa responsabilité de la 

recouvrer si les conditions financières du débiteur sont réunies. 

VI. La clôture comptable 
 

a. Les restes à réaliser 

Les résultats d’un exercice budgétaire figurant au compte administratif sont constitués du déficit ou 

de l’excédent réalisé de chacune des deux sections, mais aussi des restes à réaliser en dépenses et en 

recettes. 

Les restes à réaliser correspondent : 

- Pour la section de fonctionnement : 

• Aux dépenses engagées sur l’exercice clos, non mandatées et non rattachées à 

l’exercice clos, 

• Aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non 

rattachées. 

- Pour la section d’investissement : 

• Aux dépenses, non adossées à des AP, engagées non mandatées, 

• Aux recettes certaines, non adossées à des AP, n’ayant pas donné lieu à 

l’émission d’un titre. 
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Un état des restes à réaliser contresignée par le Maire ou le Comptable valide ces éléments, qui sont 

repris lors de l’affectation du résultat au Budget (Primitif ou Supplémentaire). 

Dans le cas où la Ville souhaiterait bénéficier de la souplesse d’une gestion en AP/CP, les Crédits de 

Paiements financés sur AP ou sur AE, non mandatés au 31 décembre de l’exercice ne feront pas l’objet 

de report. Ils seront lissés automatiquement sur le dernier exercice ouvert sur l’AP/AE permettant 

ultérieurement aux directions opérationnelles de procéder à une nouvelle ventilation des crédits sur 

les années restant à courir de l’AP/AE.  

b. Les rattachements des charges et des produits 

En application du principe d’indépendance des exercices budgétaires et de sincérité des résultats, il 

est procédé à un rattachement sur les seules recettes et dépenses de la section de fonctionnement. 

Cette procédure consiste à intégrer dans le résultat annuel toutes les charges correspondant à des 

services faits et tous les produits correspondant à des droits acquis au cours de l’exercice considéré 

qui n’ont pu être comptabilisés en raison, notamment pour les dépenses, de la non-réception par 

l’ordonnateur de la pièce justificative. 

Ainsi, les charges et les produits qui peuvent être rattachés sont ceux pour lesquels : 

- La dépense ou la recette est engagée 

- Le service est fait ou le droit est acquis avant le 31 décembre de l'année en cours 

- L’ordonnancement, mandat ou titre, n'a pas pu être réalisé avant la clôture de l’exercice 

budgétaire. 

Dans le cas où la Ville souhaiterait bénéficier de la souplesse d’une gestion en AP/CP, les CP financés 

sur AE, non mandatés au 31 décembre de l’exercice, ayant donné lieu à service fait, seront rattachés 

dans les mêmes conditions que les CP hors AE ; à l’exception décrite ci-après du seuil de rattachement. 

Pour éviter des mouvements trop nombreux et sans incidence significative sur le résultat de l'exercice, 

le rattachement ne s’appliquera pas dans les cas suivants : 

- Engagements d’un montant unitaire inférieur ou égal à 15 euros : considérant qu’au vu du 

montant disproportionné par rapport aux volumes financiers de la collectivité il s’agit 

probablement d’engagements non soldés par oubli, ils seront soldés d’office, sauf 

demande expresse du correspondant financier concerné. 

- Engagements hors AE non soldés d’un montant unitaire inférieur ou égal à 2 000 euros : ils 

seront dispensés des règles de vérifications internes et feront par défaut l’objet de restes-

à-réaliser budgétaires. Bien que la responsabilité du contrôle du service fait incombe au 

seul service gestionnaire de l’engagement, la direction des finances est individuellement 

autorisée à ne pas pratiquer ce reste-à-réaliser budgétaire, notamment s’il apparaît que 

l’engagement est erroné. 

- Engagements sur AE non soldés d’un montant unitaire inférieur ou égal à 2 000 euros : ils 

seront dispensés des règles de vérifications internes et feront par défaut l’objet d’un 

rattachement. 

Bien que la responsabilité du contrôle du service fait incombe au seul service gestionnaire de 

l’engagement, la direction des finances est individuellement autorisée à ne pas pratiquer ce 

rattachement, notamment s’il apparaît que l’engagement est erroné. 

c. Les ICNE 

Les Intérêts Courus Non Echus constituent un cas particulier parmi rattachements. 
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Les intérêts courus non échus sur emprunts sont comptabilisés en fin d’exercice au compte 66112 « 

Intérêts – Rattachement des ICNE ».  Cette écriture est compensée, par le crédit du compte 66112 sur 

l’exercice suivant, du montant des intérêts rattachés.  

A l’échéance, le montant total des intérêts à payer est imputé au compte 66111 « Intérêts réglés à 

l’échéance ». Ainsi, le compte 66112, crédité en début d’année des intérêts de l’exercice précédent et 

débité en fin d’année des intérêts de l’exercice en cours, est le seul à pouvoir présenter un solde négatif 

sur l’année. 

d. Les produits et charges constatés d’avance 

En application du principe d’indépendance des exercices budgétaires et de sincérité des résultats, il 

est procédé à un rattachement sur les recettes et dépenses de la section de fonctionnement. 

La procédure des produits et charges constatés d’avance (PCA) consiste à extraire du résultat annuel 

toutes les charges mandatées correspondant à des services non faits et tous les produits 

correspondant à des droits non acquis au cours de l’exercice considéré. Il s’agit, par exemple, des loyers 

perçus à terme à échoir ou des acomptes de subventions de fonctionnement pour lesquels la dépense 

subventionnée n’a pas encore été réalisée. 

Ainsi, les charges et les produits qui peuvent être rattachés sont ceux pour lesquels à la fois : 

- L’ordonnancement, mandat ou titre, a été réalisé avant la clôture de l’exercice budgétaire, 

- Le service n’est pas fait ou le droit n’est pas acquis au 31 décembre de l'année en cours. 

Pour éviter des mouvements trop nombreux et sans incidence significative sur le résultat de l'exercice, 

la procédure de PCA ne s’appliquera pas lorsque le montant de la part concernée du titre ou du mandat 

est inférieur à 2 000 €. 

e. L’affectation du résultat 

Après adoption du compte administratif, le montant des mandats passés sur la section 

d’investissement est déduit du montant des titres émis sur la section.  

Après y avoir ajouté le solde de l’année précédente, ce résultat comptable d’investissement est inscrit 

au compte 001 de l’exercice suivant.  

Les restes-à-réaliser de recettes d’investissement sont ajoutés au montant ainsi inscrit au 001 et les 

restes-à-réaliser de dépenses d’investissement sont déduits pour déterminer le besoin de financement 

de la section d’investissement.  

Ce besoin de financement est couvert par l’émission d’un titre au compte 1068 sur l’exercice suivant. 

Le montant des mandats passés sur la section de fonctionnement est déduit du montant des titres 

émis sur la section. Après y avoir ajouté le solde de l’année précédente et déduit le montant nécessaire 

pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement, ce résultat comptable est inscrit 

au 002 de l’exercice suivant. 

VII. La gestion des régies  
 

Par dérogation au principe de séparation de l’Ordonnateur et du Comptable, la régie permet au 

régisseur placé sous l’autorité de l’Ordonnateur et la responsabilité directe du Comptable, d’exécuter 

de manière limitative et contrôlée, des opérations d’encaissement de recettes et/ou de paiement de 

dépenses.  

Elle est notamment destinée à faciliter l’encaissement de recettes et le paiement de menues dépenses. 
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Le fonctionnement des régies suit l’application du décret n°2005-1601 du 19 décembre 2005 (articles 

R.1617-1 à 18 du CGCT), et de l’instruction codificatrice interministérielle n°06-031-A – B-M du 21 avril 

2006. 

Il existe trois types de régies :  

- La régie de recette facilite l’encaissement des recettes et l’accès des usagers à un service 

de proximité, 

- La régie d’avances permet le paiement immédiat de la dépense publique, dès le service 

fait, pour des opérations simples et pour un montant limité, 

- La régie d’avances et de recettes  

Par principe, la Ville limite la création des régies au strict besoin des services.  

a. Création et modification des régies 

Seul le Comptable public est habilité à régler les dépenses et recettes de la Ville. 

Ce principe connaît un aménagement avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour 

des motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la 

responsabilité du comptable public, d’encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 

La création d’une régie est de la compétence du conseil municipal mais elle peut être déléguée au 

Maire. Lorsque cette compétence a été déléguée au Maire, les régies sont créées par arrêté municipal. 

L'avis conforme du comptable public est une formalité substantielle préalable à l’arrêté de création de 

la régie. 

Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l'ordonnateur sur avis conforme du 
comptable public assignataire des opérations de la régie. Cet avis conforme peut être retiré à tout 
moment lors du fonctionnement de la régie s'il s'avère que le régisseur n'exerce pas ses fonctions dans 
le respect de la réglementation. 
 
Les régisseurs sont fonctionnellement sous la responsabilité des directeurs opérationnels. Les 
Directions opérationnelles sont chargées du contrôle d’opportunité et de légalité des recettes 
encaissées ainsi que des dépenses payées par les régisseurs (contrôle de la conformité des opérations 
avec l’arrêté constitutif de la régie). 
 
La nature des recettes pouvant être perçues ainsi que les dépenses pouvant être réglées par régie sont 
encadrées par les arrêtés constitutifs. L'acte constitutif doit indiquer le plus précisément possible 
l'objet de la régie, c'est-à-dire la nature des opérations qui seront réalisées par l'intermédiaire de celle-
ci. 
 
Il n'entre pas dans les compétences ordinaires d'une régie de recette de procéder à la vente d'éléments 
d'actifs du haut de bilan (véhicules, matériels informatiques, …) aux motifs que ce type de cession 
nécessite une délibération du conseil municipal ainsi que la constatation complexe et préalable de 
mise en réforme et sortie du patrimoine, dont les écritures sont hors champ de compétence d’un 
régisseur. 
 
Le régisseur de recette doit verser son encaisse dès que le montant de celle-ci atteint le maximum fixé 
par l'acte de création de la régie et au minimum une fois par mois, et obligatoirement : 

- En fin d'année, sans pour autant qu'obligation soit faite d'un reversement effectué le 31 
décembre dès lors que les modalités de fonctionnement conduisent à retenir une autre 
date  

- En cas de remplacement du régisseur par le régisseur intérimaire ou par le mandataire 
suppléant  
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- En cas de changement de régisseur  

- A la clôture de la régie 

 
Concernant les régies de dépense dites régies d’avance, le montant maximum de l'avance mis à la 
disposition du régisseur ne doit pas excéder le quart du montant prévisible des dépenses annuelles à 
payer. L'acte constitutif de la régie précise le montant maximum de l'avance susceptible d'être mis à 
la disposition du régisseur. 
 

b. Obligations du régisseur  

Les régisseurs doivent se conformer en toute probité à l’ensemble des obligations spécifiques liées à 

leurs fonctions. 

Les régisseurs sont fonctionnellement sous la responsabilité des directeurs des services concernés. 

En sus des obligations liées à l’exercice des fonctions de tout fonctionnaire, les régisseurs sont 

responsables personnellement et pécuniairement des opérations financières qui leur sont confiées. Le 

régisseur est également responsable des opérations des mandataires qui agissent en son nom et pour 

son compte. 

Ainsi, en cas de perte, de vol ou de disparition des fonds valeurs et pièces justificatives qui lui sont 

remis, le régisseur assume la responsabilité financière de ces disparitions. 

Afin de couvrir ce risque, les régisseurs ont la possibilité de souscrire une assurance. 

c. Suivi et contrôle des régies  

L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le fonctionnement des 

régies et l'activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle sur pièce ou sur place. 

Afin d’assurer leur fonctionnement correct et régulier, la Direction des Finances assure un rôle de 

conseil et assistance pour coordonner le suivi des régies, ainsi que l’organisation éventuelle des 

contrôles conjoints avec le comptable public. 

Les régisseurs sont tenus de signaler sans délais à la Direction des Finances les difficultés de tout ordre 

qu’ils pourraient rencontrer dans l’exercice de leur mission. 

En sus des contrôles sur pièce qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le comptable public 

exerce ses vérifications sur place avec ou sans la Direction des Finances. Il est tenu compte, par 

l’ensemble des intervenants dans les processus, de ses observations contenues dans les rapports de 

vérification. 

d. Régime indemnitaire des régisseurs 

Au regard des responsabilités liées à leur fonction, le régisseur, titulaire de la fonction publique 

perçoit une nouvelle bonification indiciaire pour des régies supérieures à 3 000 €. 

VIII. La gestion du risque comptable  
 

a. Les provisions 

Les provisions permettent d’anticiper la survenance d’une dépréciation, d’un risque ou d’étaler une 

charge. 

Elles ont un caractère provisoire et leur reprise doit être effectuée dans un délai raisonnable après la 

survenance du sinistre ou en cas de disparition du risque. 
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Il appartient à l'assemblée délibérante de décider de la nature des provisions à constituer, de leur 

montant et de leur emploi. La constitution de provisions est obligatoire dès lors qu’un risque est avéré. 

La collectivité choisit d’appliquer le régime dérogatoire des provisions prévu par l’article R2321-3 du 

code général des collectivités territoriales. Elles se traduisent par une opération d’ordre -budgétaire 

comprenant : 

- Une dépense d’ordre budgétaire en section de fonctionnement (une dotation aux 

provisions) est constituée lors de l’apparition d’un risque ou d’une dépréciation ; 

- Elle est compensée par une recette d’ordre budgétaire en section d’investissement 

- Une fois le risque écarté ou réalisé (le plus souvent sur un exercice ultérieur), une reprise 

sur provision est effectuée. Il s’agit d’une recette budgétaire d’ordre en section de 

fonctionnement et d’une dépense budgétaire d’ordre en section d’investissement. 

Elles sont ensuite ajustées annuellement en fonction de l'évolution du risque par délibération de 

l'assemblée délibérante. Les provisions prises sont également annexées à la maquette du Budget 

Primitif.  

b. Les protocoles transactionnels 

Il peut exister des risques spécifiques à la réalisation de contrats ou de prestations pour le compte de 

la Ville. Dans certains cas, et pour éviter des contentieux longs et couteux, la Ville peut transiger ou 

négocier des indemnités spécifiques dans un règlement à l’amiable, permettant notamment d’obtenir 

des concessions réciproques.  
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Chapitre 4 – La gestion de la dette et de la trésorerie  
 

Les règles de gestion de la dette et de la trésorerie résultent principalement des normes suivantes : 

- La circulaire N°NOR/ECO/R/04/60116/C du 22 septembre 2004 sur les conditions de 

dérogations à l’obligation de dépôts auprès de l’Etat des fonds de collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics, 

- La circulaire N°NOR/IOBC1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux 

collectivités territoriales et à leurs établissements publics, 

- La Charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités locales 

dite Charte GISSLER.  

I. La gestion de la Dette propre 
 

Le Maire est habilité, par délégation du Conseil Municipal, pour la durée de mandat, à procéder aux 

opérations de gestion de la dette : signature de nouveau contrat de financement, remboursement 

anticipé, réaménagement de l’encours existant, couverture des opérations de financement ou 

opération de SWAP. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 

d’un équipement spécifique, d’un ensemble de projets de travaux relatifs aux équipements publics ou 

à l’entretien du territoire, ou encore d’acquisitions de biens durables considérés comme des 

immobilisations.  

Dans le cadre de sa mobilisation annuelle d’emprunt, la Ville met en concurrence les établissements 

bancaires afin de retirer la meilleure offre de financement.  

Par ailleurs, le remboursement de la dette doit être exclusivement couvert par les recettes propres à 

la collectivité en vertu du principe d’équilibre du budget.  

Les états de la dette sont annexés à la maquette du Budget Primitif et du Compte Financier Unique.  

II. La gestion de la Dette garantie 
 

La garantie d’emprunt est un engagement hors bilan par lequel la Ville accorde sa caution à un 

organisme dont elle veut faciliter le recours à l’emprunt en garantissant aux prêteurs le 

remboursement en cas de défaillance du débiteur. 

La décision d’octroyer une garantie d’emprunt est obligatoirement prise par l’assemblée délibérante. 

Une convention entre la Ville et le demandeur de la garantie est actée également et signée par le 

Maire. 

Les garanties d’emprunt accordées à des personnes morales de droit privé sont soumises aux 

dispositions de la loi du 5 janvier 1988 modifiée dite « loi Galland ». Elle impose aux collectivités trois 

ratios prudentiels conditionnant l’octroi de garanties d’emprunt : 

- La règle du potentiel de garantie : le montant de l’annuité de la dette propre ajouté au 

montant de l’annuité de la dette garantie, y compris la nouvelle annuité garantie, ne doit 

pas dépasser 50% des recettes réelles de fonctionnement ; 

- La règle de division des risques : le volume total des annuités garanties au profit d’un même 

débiteur ne peut aller au-delà de 10% des annuités pouvant être garanties par la 

collectivité ; 
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- La règle du partage des risques : la quotité garantie ne peut couvrir que 50% du montant 

de l’emprunt contracté par l’organisme demandeur. Ce taux peut être porté à 80% pour 

des opérations d’aménagement menées en application des articles L.300-1 à L.300-4 du 

Code de l’Urbanisme. Ces ratios sont cumulatifs. 

Les limitations introduites par les ratios Galland ne sont pas applicables pour les opérations de 

construction, acquisition ou amélioration de logements réalisées par les organismes d’habitation à 

loyer modéré (OPH) ou les sociétés d’économie mixte ou subventionnées par l’Etat (article L.2252-2 

du CGCT). 

Les accords de principe du Maire ainsi que la mise en place de convention de réservations de 

logements comme contreparties attendues notamment en matière de logement social sont traités par 

le service Habitat Privé de la Direction du Logement et de l’Habitat. 

La Direction des Finances intervient pour la rédaction de la délibération de la garantie, ainsi que le suivi 

de la garantie sur le logiciel de gestion de dette. 

L’ensemble des garanties d’emprunt fait obligatoirement l’objet d’une communication qui figure dans 

les annexes du budget primitif et du compte administratif au sein du document intitulé « Etat de la 

dette propre et garantie ». 

III. La gestion de la Trésorerie 
 

La Ville dispose d’un compte au Trésor Public dans lequel ses fonds sont obligatoirement déposés, 

comme pour l’ensemble des collectivités territoriales.  

Les opérations de trésorerie regroupent les mouvements numéraires, de valeurs mobilisables, de 

comptes de dépôts et de comptes courants, ainsi que les opérations concernant les comptes de 

créances et de dettes afférents à la trésorerie.  

Les opérations de trésorerie quotidienne sont exécutées par le Comptable, soit à son initiative, soit sur 

ordre de l’Ordonnateur dans le cadre du fonctionnement des services de la Ville.  

A noter que la Ville ne peut pas placer ses excédents de trésorerie, en vue de rémunération.  

La Ville a mis en œuvre un outil de gestion interne lui permettant d’anticiper et de prévoir les besoins 

de financements quotidiens et récurrents, pour lequel, elle peut faire appel à une ou plusieurs lignes 

de trésorerie. Les opérations de tirages ou de remboursement sur la ou les ligne(s) de trésorerie sont 

validées par le Maire.  

La gestion de trésorerie pratiquée par la Ville est une gestion optimisée qui vise à réduire les frais 

financiers appliquées dans le cadre de ses opérations quotidiennes.  
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Chapitre 5 – La gestion patrimoniale  

I. Définition du Patrimoine 
 
Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels ou 

financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi-propriété de la Ville. 

Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. La bonne tenue 

de l'inventaire participe également à la sincérité de l'équilibre budgétaire et au juste calcul des 

recettes. 

Ces biens font l’objet d’un mandatement en section d’investissement, exceptions faites des dons, 

acquisitions à titre gratuit ou échanges sans soulte. 

Les acquisitions de l’année (à titre onéreux ou non) sont retracées dans une annexe du Compte 

administratif. 

II. Le suivi des immobilisations  
 
La responsabilité du suivi des immobilisations incombe conjointement : 

- À l'ordonnateur, chargé plus spécifiquement du recensement des biens et de leur 

identification dans un inventaire, 

- Au comptable public, chargé de leur enregistrement et de leur suivi dans l'état de l'actif du 

bilan. 

L'inventaire et l'état de l'actif doivent correspondre. Cette correspondance repose sur la qualité des 

échanges d’informations entre l'ordonnateur et le comptable, sur la base de l'attribution par 

l'ordonnateur d'un numéro d'inventaire aux actifs immobilisés. Le numéro d’inventaire permet de 

suivre tous les événements relatifs à la vie de l'immobilisation. 

III. Le suivi des travaux en cours 
 

Lorsque le bien est acquis en plusieurs fois, les mandats sont effectués sur un compte d'imputation 

provisoire 23X. Dès lors que le bien est mis en service, les dépenses afférentes à son acquisition sont 

transférées à l'inventaire par la création d'un bien unique via une opération d'ordre non budgétaire 

qui solde les dépenses au compte 23X et les compense par une dépense sur le compte définitif 

d'imputation (chapitre 20, 204 ou 21). Ce transfert est réalisé dans l'outil de gestion du patrimoine de 

la collectivité et transféré au comptable public pour réalisation de l'opération d'ordre non budgétaire. 

Lorsque des dépenses complémentaires sont effectuées après la mise en service du bien, elles sont 

directement imputées sur l'imputation définitive par adjonction de valeur au bien initial. 

IV. Le suivi des cessions 
 

Pour toute réforme de biens mobiliers, un certificat administratif est établi mentionnant les références 

du matériel réformé ainsi que l’année et la valeur d’acquisition. Le recours au commissariat aux ventes 

des Domaines, habilité à vendre aux enchères les biens des collectivités territoriales, est privilégié pour 

les biens ayant encore une valeur marchande. 

Dans le cas d’un achat avec reprise de l’ancien bien, il n’y a pas de contraction entre la recette et la 

dépense. Le montant correspondant à la récupération du bien par l’entreprise n’est en aucune manière 



 

 28 

déduit de la facture d’acquisition. Il doit donc faire l’objet d’un titre de cession retraçant ainsi la sortie 

de l’inventaire du bien repris. 

Concernant les biens immeubles, les cessions donnent lieu à une délibération mentionnant 

l’évaluation qui a été faite de ce bien par France Domaine et doivent être accompagnées 

obligatoirement d’un acte de vente. Les écritures de cession sont réalisées par la Direction des 

Finances. Il est important de préciser la valeur nette comptable du bien cédé et d’indiquer s’il s’agit 

d’une cession totale ou partielle. Dans ce dernier cas, la valeur nette comptable cédée sera calculée 

au prorata de la surface cédée. Cependant, si le bien partiellement cédé avait une valeur nette 

comptable (VNC) symbolique, cette même valeur peut être appliquée aussi bien à la VNC cédée qu’à 

son solde. 

La constatation de la sortie du patrimoine du bien mobilier ou immobilier se traduit par des opérations 

d’ordre budgétaire (avec constatation d’une plus-value ou moins-value le cas échéant traduisant 

l’écart entre la valeur nette comptable du bien et sa valeur de marché). Les sorties d’actif constatées 

au cours de l’exercice font l’objet d’une annexe au compte administratif (CA). 

Les cessions patrimoniales sont prévues en recettes d’investissement sur un chapitre dédié 024 mais 

ce chapitre ne présente pas d’exécution budgétaire. Les titres de recettes émis lors de la réalisation de 

la cession sont comptabilisés sur le compte 775 qui ne présente pas de prévision. Par ailleurs, les 

écritures de régularisation de l’actif (constat de la VNC et de la plus ou moins-value) ont la spécificité 

de s’exécuter sans prévision préalable (y compris en dépenses). 

V. Les règles d’amortissements 
 

L’amortissement est la constatation comptable de la diminution de la valeur d’un actif inscrit au 

patrimoine de la collectivité résultant de l’usage, du temps, du changement de technique ou de toute 

autre cause dont les effets sont jugés irréversibles. Il permet également d’étaler la charge de certaines 

dépenses sur plusieurs exercices (subventions d’équipement ou frais d’études). 

Par principe, tout bien à l'actif de la collectivité est amortissable, à l'exception des travaux de voirie, 

des immobilisations propriété de la collectivité qui sont remises en affectation ou à disposition et des 

biens dont la valeur ne subit pas (ou quasiment pas) de dépréciation liée au temps. C'est le cas des 

achats et aménagements de terrains ou des collections et œuvres d'art, ainsi que des immobilisations 

financières qui ne sont pas amortissables. L'exécutif pourra élargir cette disposition aux biens dont la 

nature conduirait à une telle absence de dépréciation de valeur. 

L’amortissement se traduit par une dépense en section de fonctionnement (dotation) et une recette 

en section d’investissement (amortissement). 

Pour ce qui concerne les règles spécifiques aux subventions d’investissement, lorsqu'il est possible de 

connaître la durée d'amortissement chez le tiers bénéficiaire de la subvention, la même durée est 

appliquée à l'amortissement de la subvention par la collectivité, dans les limites de durée fixée par 

l'article D2321-1 du CGCT, soit : 

- Cinq ans au maximum lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou 

des études 

- Trente ans au maximum lorsque la subvention finance des biens immobiliers ou des 

installations, 

- Quarante ans au maximum lorsque la subvention finance des projets d'infrastructure 

d'intérêt national ; 

- Cinq ans au maximum lorsque la subvention finance des aides à l'investissement des 

entreprises ne relevant d'aucune de ces catégories. 
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Lorsque le bien n’est pas amorti par le tiers ou lorsque l’information n’est pas disponible, la règle 

suivante est alors appliquée : 

Lorsque le bien subventionné est similaire à des biens que la collectivité pourrait amortir, une durée 

d’amortissement identique est appliquée, dans la limite des durées prévues à l’article D2321-1 du 

CGCT 

Lorsque la collectivité ne dispose pas d’une durée d’amortissement prévue pour ce type de bien, une 

durée d’amortissement de cinq ans est appliquée 

Par mesure de simplification, en l’absence d’information précise sur la date de mise en service de 

l’immobilisation par l’entité bénéficiaire d'une subvention, la collectivité peut amortir la subvention 

d’investissement à compter de la date du versement (correspondant à la date d’émission du mandat) 

pour les financements d’acquisitions d’immobilisations et pour les financements d’immobilisations 

dont la construction est effectuée sur une période courte (généralement inférieure à 12 mois). 

En ce qui concerne l’application des règles d’amortissement : 

- A l'exception de ces subventions, pour chaque immobilisation dont l’amortissement est 

obligatoire, selon les règles établies par la collectivité, est appliqué un taux 

d’amortissement calculé en application d’un barème établi par le Conseil municipal. 

- Les méthodes comptables utilisées en matière d’amortissement des immobilisations de la 

collectivité (durée) et le seuil des biens de faible valeur à partir duquel un bien peut être 

amorti en une année sont fixés par une délibération présentée au Conseil Municipal et 

annexée à la maquette du Budget Primitif. 

- L’amortissement est linéaire, sur la base du coût historique de l'immobilisation frais 

annexes inclus. Il débute lors de la mise en service du bien, selon la règle dite du prorata 

temporis. Lorsqu’il y a lieu, le bien est amorti par composant. 

 
La Ville se réserve la possibilité d’utiliser les exceptions ou dérogations autorisées par la M57 afin de 

permettre une application de ces règles compatibles avec un coût de gestion raisonnable tout en 

maintenant une qualité comptable. 

VI. La gestion de l’inventaire 
 

L’inventaire comptable correspond à l’enregistrement des achats en matériel que la Ville a entré dans 

ses livres comptables. En fonction du montant d’achat, plus ou moins 500 euros, cet achat sera 

considéré comme une « immobilisation comptable ». Il pourra être amorti. 

Alors que l’inventaire physique consiste à compter réellement, sur le terrain, l’ensemble du matériel 

que la collectivité détient en ses murs. Son premier objectif est de vérifier la correspondance avec 

l’inventaire comptable. Il permet d’avoir une vision exhaustive de son patrimoine. 

Conformément à la volonté de la Ville de maintenir un haut niveau de qualité comptable, un travail 

d’amélioration de son inventaire pour des traitements de mise à jour en commun accord avec le 

Comptable est entrepris chaque année.  

Ce travail porte notamment sur la sortie des biens de faible valeur totalement amortis, qui permet 

d’apurer l’inventaire par certificat administratif signé de l’ordonnateur. 

La Ville se tient ainsi prête en vue d’une possible certification des comptes des collectivité selon la loi 

du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite « loi NOTRe »).  
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Chapitre 6 – La gestion des subventions 

I. Les subventions versées  
 

Une subvention doit impérativement répondre à un objectif d’intérêt général dans le cadre des 

compétences de la collectivité. Elle est impérativement attribuée par une délibération adoptée par 

l’assemblée délibérante qui exprime de façon claire est détaillée la volonté de celle-ci. Il peut s’agir 

d’une décision individuelle ou d’une délibération cadre, ensuite notifiée de façon individuelle par les 

services de l’exécutif. 

a. Subventions d’équilibre 

A l’exception des budgets annexes en M4 correspondant à la gestion d’un service public industriel et 

commercial, la collectivité peut verser une subvention pour équilibre un budget annexe. 

L’appel de fonds peut être réalisé en une fois ou par le versement d’acomptes.  

Une convention n’est pas nécessaire puisque l’entité juridique est la même. 

Le montant de la subvention d’équilibre peut être déterminé pour garantir l’équilibre des budgets 

autonomes ou annexes.  

 

b. Subventions versées à un tiers 

 
Lorsque les subventions attribuées à un même tiers bénéficiaire sur l’année représentent un cumul 

inférieur ou égal à 23 000 euros tous sujets confondus, la collectivité peut si elle le souhaite, attribuer 

la subvention par une simple annexe au budget, sans convention. 

Dès lors que la ou les subvention(s) dépasse(nt) les 23 000 euros cumulés pour le même tiers sur 

l’année tous domaines et services confondus, une convention doit être établie entre la collectivité et 

le tiers bénéficiaire pour fixer les objectifs et déterminer les modalités de réalisation de l’action. 

Hormis le cas de l’attribution via l’annexe au budget, la délibération ou la convention précise les 

modalités de contrôle de l’exécution des objectifs. Ces modalités de contrôle doivent être 

proportionnelles aux enjeux et s’imposent à la fois au tiers bénéficiaire et à la collectivité. Dans tous 

les cas, si l’objectif prévu par la convention n’est pas réalisé en totalité ou en partie, la collectivité 

réclame au tiers bénéficiaire un montant proportionnel à l’absence de réalisation. 

La subvention peut être financière ou en nature, telle qu’une mise à disposition de moyens, de locaux 

(provisoire ou continue) ou de personnel. Dans tous les cas, la délibération est obligatoire et elle est 

listée en annexe au compte administratif. S’agissant d’une subvention en nature, la valeur de la 

subvention est estimée de façon réaliste pour le compte administratif. 

II. Les subventions reçues 
 

Dans le cadre de ces projets, la Ville recherche systématiquement des financements extérieurs auprès 

des partenaires institutionnels (Région Ile-de-France, Département du Val d’Oise, Etat, …) pour 

financer des projets ou services spécifiques.  

Ce sont les services gestionnaires de crédits qui ont la responsabilité du montage des dossiers de 

subvention ou des demandes d’aides, appuyée ou en partenariat avec la chargée des financements 

extérieurs. 



 

 31 

 Les demandes de subventions doivent préalablement faire l’objet d’une décision du Maire.  

Une attention particulière doit être portée au respect de la règle de non-commencement des travaux 

au moment où la subvention est sollicitée, ainsi qu’à la caducité des subventions obtenues.  

Une fois les dossiers déposés et les subventions obtenues, le suivi de l’encaissement est de la 

responsabilité de la Direction des Finances. La notification de la subvention, adressée à la Direction 

des Finances fait l’objet d’un engagement. Elle procède directement aux demandes d’avance, 

d’acomptes et de solde sur production des pièces justificatives par le service gestionnaire. 
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Chapitre 7 – Information des élus  

I. Transmission et mise en ligne des documents 
 

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) crée, par son article 107, de nouvelles dispositions relatives à la transparence et 

la responsabilité financières des collectivités territoriales. 

Les documents de présentation prévus dans les nouvelles dispositions de l'article précités (budget 

primitif, compte administratif, rapport d’orientation budgétaire) ont vocation à être mis en ligne sur 

le site internet de la collectivité, après l'adoption par l’assemblée délibérante. 

Le décret n°2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne par les collectivités territoriales et par 

leurs établissements publics de coopération de documents d'informations budgétaires et financières 

est venu préciser les conditions de cette mise en ligne, en particulier leur accessibilité intégrale et sous 

un format non modifiable, leur gratuité et leur conformité aux documents soumis à l’assemblée 

délibérant. 

II. Commission des finances  
 

La commission des finances est formée dans le but d’étudier les questions financières soumises au 

Conseil Municipal. Ses membres sont désignés par délibération du Conseil Municipal.  

En effet, avant chaque Conseil Municipal comportant des Affaires Financières, il est procédé à la tenue 

d’une Commission des Finances, permettant de prendre connaissance des points présentés à l’ordre 

du jour de l’assemblée délibérante. 
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Budget Principal Ville de Herblay-sur-Seine
Calcul du résultat prévisionnel 2025

Dépenses Recettes Soldes (+ ou -)

Résultats propres à 2025

Résultat à affecter

Résultats propres à 2025

Solde d’exécution

Restes à réaliser

Section de fonctionnement

Section d’investissement

Reprise anticipée

Nicolas JEAN
Responsable du SGC d’Argenteuil

Comptable assignataire de la ville de Herblay-sur-Seine

Section de 
fonctionnement

45 059 216,85 47 920 287,97 2 861 071,12

Résultats antérieurs reportés (ligne 
002) 3 780 936,46 3 780 936,46

6 642 007,58

Section 
d’investissement

13 684 597,53 12 650 377,98 -1 034 219,55

Résultats antérieurs reportés (ligne 
002)

3 189 814,61 -3 189 814,61

-4 224 034,16

3 283 268,11 2 290 224,66 -993 043,45

Affectation de l’investissement 
(compte 1068)

5 217 077,61

Report en investissement au 001 
(en dépenses)

4 224 034,16

Report en fonctionnement au 002 
(en recettes)

1 424 929,97
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Budget Annexe Activités culturelles Herblay-sur-Seine

Calcul du résultat prévisionnel 2025

Dépenses Recettes Soldes (+ ou -)

Résultats propres à 2025

Résultat à affecter

Résultats propres à 2025 0,00

0,00

Solde d’exécution 0,00

Restes à réaliser

Section de fonctionnement

Section d’investissement 0,00

Reprise anticipée

0,00

0,00

Nicolas JEAN
Responsable du SGC d’Argenteuil

Comptable assignataire de la ville de Herblay-sur-Seine

Section de 
fonctionnement

651 068,77 637 431,71 -13 637,06

Résultats antérieurs reportés (ligne 
002) 23 776,21 23 776,21

10 139,15

Section 
d’investissement

Résultats antérieurs reportés (ligne 
002)

Affectation de l’investissement 
(compte 1068)

Report en investissement au 001 
(en dépenses)

Report en fonctionnement au 002 
(en recettes)

10 139,15
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Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q103DB2026-056-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q103DB2026-056-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q104DB2026-057-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q104DB2026-057-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q104DB2026-057-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q105DB2026-058-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q105DB2026-058-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q105DB2026-058-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q106DB2026-059-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q106DB2026-059-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q106DB2026-059-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q106DB2026-059-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q107DB2026-060-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q107DB2026-060-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q107DB2026-060-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q107DB2026-060-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



TARIFS MUNICIPAUX 2026-2027

CONSEIL MUNICIPAL DU 15 AVRIL

1

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q107DB2026-060-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



Quotients familiaux Page 3

Cimetières et funérarium Pages 4-5

Droit de voirie Page 6

Stationnement Page 7

Borne de recharge au Parc Relais Page 8

Ludomédiathèque L'Echappée Page 9

TRBH Page 10

Bar TRBH et Espace André Malraux Page 11

Conservatoire Pages 12-13

Jeunesse Page 14

Activités periscolaires Pages 15-16

Activités extrascolaires Pages 17-18

Relais d'information Seniors Page 19

Stages sportifs Page 20

Propreté Page 21

Location salles municipales Pages 22-23

Evénement et Marché de Noël Page 24

Centre Social George Sand Page 25

Ferme COCORICO Page 26

Maison des Associations Page 27

Autres Page 28

SOMMAIRE

2

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q107DB2026-060-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



EN EUROS

EN EUROS
Les tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2026, sauf pour les tarifs TRBH/EAM qui sont applicables à l'ouverture de la saison culturelle (juin 2026)

< 1 000 € 1001 € à 3 000 € 3 001 € à 6 000 € 6 001 € à 9 000 € > 9 001 €

RELAIS INFORMATION SENIORS
A B C D E

L'application de la tarification au quotien concerne les tarifs suivants : Périscolaire LMJV, Péri Mercredi et vacances, Jeunesse, Sport et Conservatoire

≥ 1 301 €
à

<  1 501

≥  1 501 €
à

<  1 601
≥  à 1601

Autres 
Communes 
(QF 1 à 5)

Autres 
Communes 
(QF 6 à 8)

0
à

<  501

≥ 501 €
à

<  701

≥  701 €
à

<  901

≥ 901 €
à

<  1 101

≥  1 101 €
à

< 1 301

QUOTIENTS APPLIQUES

TRANCHES DE QUOTIENTS FAMILIAUX EN VIGUEUR (1)
TRANCHE 1 TRANCHE 2 TRANCHE 3 TRANCHE 4 TRANCHE 5 TRANCHE 6 TRANCHE 7 TRANCHE 8 TRANCHE A TRANCHE B
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A- Tarifs des concessions funéraires 

Achat concessions sans caveau ou renouvellement (avec ou sans caveau)
Cimetière de chennevières
15 ans 
30 ans 
Cimetière de l'Eglise
15 ans 
30 ans 

Achat concessions pré-équipées d'un caveau
Cimetière de chennevières : de 1 à 3 cases
15 ans 
30 ans 
Cimetière de chennevières : 4 ou 5 cases
15 ans 
30 ans 
Cimetière de chennevières : 6 cases ou plus
15 ans 
30 ans 
Cimetière de l'Eglise : de 1 à 3 cases
15 ans 
30 ans 
Cimetière de L'Eglise: 4 ou 5 cases
15 ans 
30 ans 
Cimetière de L'Eglise: 6 cases ou plus
15 ans 
30 ans 

Cases colombarium 
Cimetière de chennevières
10 ans 
15 ans 
Cimetière de l'Eglise
10 ans 
15 ans 

Achat emplacement cavurnes sans cavurne existante ou tout renouvellement 
Cimetière de chennevières
10 ans 
15 ans 

Achat emplacement cavurnes pré-équipées
Cimetière de l'Eglise
10 ans 
15 ans 

Emplacement plaque du souvenir (cimetière de Chennevières et cimetière de l'Eglise)
5 ans 
10 ans 

23 € 23 €
58 € 58 €

1 221 € 1 221 €
1 831 € 1 831 €

184 € 184 €
367 € 367 €

735 € 735 €

1 101 € 1 101 €
2 205 € 2 205 €

3 720 € 3 720 €

367 € 367 €

2 328 € 2 328 €
3 270 € 3 270 €

2 778 € 2 778 €

1 240 € 1 240 €

1 842 € 1 842 €
2 766 € 2 766 €

776 € 776 €
1 090 € 1 090 €

926 € 926 €

614 € 614 €
922 € 922 €

429 € 429 €

552 € 552 €
1 287 € 1 287 €

CIMETIERES ET FUNERARIUM

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

184 € 184 €
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B- Tarifs du funérarium 

Herblaysiens
Autres 

Communes 
Herblaysiens

Autres 
Communes 

Forfait avec salle de préparation des corps et 2h de présentation famille
Frais d'entrée et de sorties 83 € 177 € 83 € 169 €
Frais d'occupation funérarium 371 € 397 € 371 € 378 €
Total 454 € 574 € 454 € 547 €

Majoration accueil des corps en dehors des heures d'ouverture
Frais d'entrée ou de sortie 33 € 70 € 33 € 67 €

C- Dépôt de cercueil 

Herblaysiens
Communes voisines 

D- Taxes municipales

Vacation 
Facturation de la remise en état des sépultures et allées du cimetières 111 € 106 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026
82 € 82 €

185 € 176 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026
21 € 21 €

CIMETIERES ET FUNERARIUM
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Cirque de passage (surface d'occupation en m²) + caution 1 000 €
Jusqu'à 150 m²
150 à 200 m²
plus de 500 m²

Forains et manèges (surface d'occupations en m²)
Jusqu'à 100 m²
plus de 100 m²

Droit de voirie - terrasse (par m²/ par an)
Terrasses fermées
Terrasses ouvertes amovibles
Terrases ouvertes fixes 

Occupation du domaine public - occupations permanentes 
Panneaux publicitaires en saillie sur le domaine public (le m²/ an)
Service de restauration au Théatre Roger Barat (redevance annuelle)

Occupation du domaine public - occupations temporaires
Chantier de construction immobilière (par m²/ mois)

Ventes et exposition sur la voie publique 
Le m² entamé par an
Véhicule par journée commencée 
Implantation kiosque à journaux par an

Echafaudage sur la voie publique 
Moins de deux semaines

Autorisation de tournage
Journée 
1/2 journée 

par mois
200 €
300 €

DROIT DE VOIRIE - EVENEMENTS SUR LE DOMAINE PUBLIC

NOUVEAU TARIF 2026-2027
par jour

20 €
30 €

par semaine
80 €

120 €

NOUVEAU TARIF 2026-2027

100 €
200 €
400 €

par semaine

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

DROIT DE VOIRIE - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

9 € 9 €

24 €
60 € 60 €

24 €
37 €37 €

50 €
214 €

243 € 243 €

35 € 35 €

485 € 485 €

Au-delà du 14ème jour, la semaine entamée et par tranche de 10 mètres linéaires 

50 €
214 €

GRATUIT GRATUIT

214 € 214 €

10 € 9 €
47 € 47 €
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A- Tarif horaire Parking sous barrière : Centre ville et Parc Relais

De 0h à 1h30
De 1h45 à 3h00
De 3h00 à 4h00
De 4h00 à 12h00

B- Abonnement Parc relais

7j/7 24h/24 - Mensuel
7j/7 24h/24 - Annuel
7j/7 24h/24 - Véhicules Electriques - Mensuel
7j/7 24h/24 - Véhicules Electriques - Annuel
7j/7 24h/24 - Commerçant et employé ville - Annuel

C- Zone avec disque 

Zone rouge
Zone verte
Zone bleu

Macaron vert : 150€ / an

Parc relais de la gare : gratuit le week-end du vendredi 20h au lundi 8h, mois d'août et jours fériés

Durée TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026
40 €                                               40 €                                               

440 €                                             440 €                                             
30 €                                               

220 €                                             220 €                                             

0,20€ par 1/4 heure 0,20€ par 1/4 heure

30 €                                               

Parking sous barrière (sauf HDV 2) : payant du lundi au dimanche de 8h à 20h

0,30€ par 1/4 heure 0,30€ par 1/4 heure 

STATIONNEMENT

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

Parc relais de la gare : gratuit le week-end du vendredi 20h au lundi 8h et au mois d'août

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026Durée

330 €                                             330 €                                             

GRATUIT GRATUIT
0,15€ par 1/4 heure 0,15€ par 1/4 heure

1h30 GRATUIT 1h30 GRATUIT
2H30 GRATUIT 2H30 GRATUIT
4H00 GRATUIT 4H00 GRATUIT 
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Profil Conseillé Clients de passage Petit rouleurs Petit rouleurs Conducteur régulier Grand rouleurs 
Prix mensuel 29,99 € / mois 59,99 € / mois 89.99 € / mois
Carte Indigo recharge  5,99 € Offerte Offerte Offerte
Dépassement Forfait 0.55 € / KWh 0.55 € / KWh 0.55€ / KWh
Dépassement Minute 0,05 € / min >10h 0,05 € /min > 16h 0,05 € / min > 16h 0,05 € / min > 16h
Frais de session 0,99 € 0,49 € Offerts Offerts Offerts
Tarif au KWh 0,55 € / KWh 0,45 € / KWh 0,29 € / KWh 0,29€ / KWh 0,29€ / KWh

BORNE DE RECHARGE AU PARC RELAIS - TARIF 2026-2027

Itinérance / QR Code A la Carte Forfait 100 KWh Forfait 200 KWh Forfait 300KWh 
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NON HERBLAYSIENS

AUTRES TARIFS
Carte professionnelle*
Remplacement carte perdue ou détruite 
Jeu/ jouet perdu ou non utilisable
DVD perdu ou abîmé
DVD perdu ou abîmé faisant partie d'une série 
Remplacement d'un CD ou d'un livre perdu ou abîmé
Remplacement d'un outil numérique perdu ou abîmé
Impression ou photocopie noir et blanc (la page A4)
Impression ou photocopie couleur (la page A4)
Impression ou photocopie noir et blanc (la page A3)
Impression ou photocopie couleur (la page A3)
Inscription à la brocante des enfants (herblaysiens uniquement)

Peuvent bénéficier d’une carte professionnelle * :
- Les professionnels (résidant ou travaillant à Herblay) qui œuvrent à destination d’enfants ou intervenant régulièrement en faveur de la lecture. Ex : 
professeurs des écoles, assistantes maternelles, bénévoles d’association, etc.
- Les services municipaux menant des actions ou des services à destination de publics spécifiques. Ex : centres de loisirs, crèches, CCAS, services 
jeunesse, ludothèques, résidences personnes âgées, etc.

5 €

5 €
20 €

5 €
20 €

5 €
GRATUIT GRATUIT

20 € 20 €

GRATUIT

Moins de 10 ans
10-18 ans
Etudiant majeur, minima sociaux, 65 ans et plus, en situation de handicap
Adulte

GRATUIT

10 €
20 €

LUDOMEDIATHEQUE L'ECHAPPEE

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

Moins de 10 ans
10-18 ans
Etudiant majeur, minima sociaux, 65 ans et plus, en situation de handicap
Adulte

HERBLAYSIENS (habitant/travaillant/étudiant : sur justificatif)

5 €5 €
10 €
20 €

40 € 40 €

40 € 40 €
30 € 30 €

Prix public Prix public

Don d'un jeu ou jouet Don d'un jeu ou jouet

Prix public Prix public
Prix public Prix public

0,20 €
0,50 €
0,30 €
0,70 €

0,20 €
0,50 €
0,20 €
0,50 €
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42,00 €
28,00 €
22,00 €
18,00 €
15,00 €

Tarif jeune Toute personne de moins de 26 ans, sur présentation d'un justificatif

Tarif scolaire Tarif préférentiel de 4€ par élève pour les spectacles programmés dans le temps scolaire pour les écoles primaires d'Herblay, et 6€ par élève pour 
les écoles primaires hors Herblay.

Tarif groupe

Tarif cultivore
Tarif préférentiel de 7€ pour les spectacle de catégorie B et C, 10€ pour les spectacles de catégorie A (pour les collégiens et lycéens d'Herblay, les 
élèves mineurs du conservatoire municipal, les jeunes inscrits dans un dispositif du service jeunesse ou de la bibliothèque, dans le cadre de sorties 
pédagogiques encadrées par des professeurs et/ou animateurs sur certains spectacles définis

Tarif unique Sans condition

Tarif promo WEB
Tarif équivalent au tarif jeune sur le site de la ville et les sites de billeterie Fnac et billetreduc, en fonction des places disponibles et
sur proposition de la direction du théatre

Tarif équivalent au tarif abonné de la même catégorie, applicable aux groupes constitués par une association ou un CE à partir de 10
personnes

Tarif dernière minute
Tarif équivalent au tarif jeune de la catégorie inférieure, applicable 24h et uniquement au guichet, en fonction des places disponibles
et sur proposition de la direction du théatre

Détaxe professionnelle Tarif préférentiel de 5€ pour les professionnels du spectacle

B- Modalité d'accès à l'abonnement au TRBH
2 formules proposées
- la formule classique : 3 à 4 spectacles
- la formule passion : 5 spectacles au choix, donnant accès à 1 spectacle offert, parmi une selection de 5 spectacles proposés

2 typologies de publics peuvent s'abonner :
- les publics adultes : abonnement au tarif plein
- les publics jeunes (-26 ans), les étudiants (sans condition d'âge, sur présentation d'un justificatif) et le public en situation de handicap (sur présentation d'un justificatif)

L'abonnement est nominatif et individuel, sans condition de domiciliation

C- Les modalités tarifaires hors abonnement au TRBH

D 12,00 € 6,00 € 8,00 € 19,00 €
C 15,00 € 9,00 € 11,00 € 22,00 €
B 20,00 € 13,00 € 15,00 € 27,00 €
A 28,00 € 18,00 € 20,00 € 35,00 €
ETOILE 34,00 € 49,00 €Pas de tarif abonné

Abonnements
Tarif préférentiel adulte Tarif réduit jeunes -25 ans, 

étudiants et PMR
Tarif réduit jeunes -25 ans, 

étudiants et PMR
Tarif plein

A- Tarifs appliqués au TRBH

THEATRE ROGER BARAT

Hors abonnement, billets a l'unité
Tarif agent 
de la Ville
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A) Tarifs appliqués au Bar du Théâtre  Roger Barat

B) Location du studio 

Studio de répétition 10€/ heure Forfait 6h : 50€ Forfait 12h : 90€ 12€/ heure Forfait 6h : 65€ Forfait 12h : 120€
Studio d'enregistrement 25€/ heure Forfait 4h : 80€ Forfait 8h : 150€ 30€/ heure Forfait 4h : 100€ Forfait 8h : 200€

Jus de fruits, soda, eau gazeuse
Eau plate
Café ou thé

Champagne/ crémant (la coupe)

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

Herblaysiens Autres communes

 BAR THEATRE ROGER BARAT ET ESPACE ANDRE MALRAUX

Bière 25cl
Verre de vin

2,00 € 1,50 €

Boissons alcoolisées

entre 2,5€ et 3,5€ 2,50 €
2,50 €

entre 4,5€ et 6,5€

2,00 €

10,00 € 4,50 €
3,50 €

4,00 € 3,50 €

Boissons non alcoolisées
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A- Enfants et jeunes

Initiation découverte instrumentale (6 ans/ CP)
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Tarif autres communes 

Pratique collective seule
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Tarif autres communes 

Parcours amateur
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Tarif autres communes 

Cursus (diplômant) 
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Tarif autres communes 
Pour un élève s'inscrivant à une deuxième discipline instrumentale ou à une deuxième pratique collective, un abattement de 30% est appliqué 
sur le montant du 2ème cursus ou pratique collective. 

289 €
327 € 327 €
371 € 371 €

365 € 365 €

135 € 135 €
190 € 190 €

92 € 92 €

730 € 730 €

47 € 47 €
53 € 53 €
63 € 63 €

430 € 430 €

215 € 215 €

190 € 190 €

88 € 88 €
107 € 107 €

94 € 94 €
107 €

192 € 192 €

128 €

60 € 60 €

72 € 72 €
82 € 82 €

107 €
128 €

130 € 130 €
152 € 152 €
175 € 175 €

240 € 240 €
289 €

CONSERVATOIRE

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

70 € 70 €

350 € 350 €

85 €
100 €
118 €
134 €
151 €
171 €
205 €

85 €
100 €
118 €
134 €
151 €
171 €
205 €
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B- Adultes

Pratique collective seule
Tarif herblaysiens
Tarif autres communes 

Parcours amateur
Tarif herblaysiens
Tarif autres communes 

Cursus (diplômant) 
Tarif herblaysiens
Tarif autres communes 

C- Associations

Pratique collective seule
Tarif associations Herblaysiennes
Tarif associations autres communes

Parcours amateur
Tarif associations Herblaysiennes
Tarif associations autres communes

Cursus (diplômant) 
Tarif associations Herblaysiennes
Tarif associations autres communes

D- Stage de musique

Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8

E- Location d'instruments

Tarif herblaysiens

Tarif unique

Soirée concerts "Coups de Cœur du Conservatoire"

Consigne éco-cup
TARIF 2025-2026

x

x

Tarif D abonné du TRBH

H- Consigne 
TARIF 2026-2027

1 €

156 € 156 €

F- Polo Conservatoire
TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

15 € 15 €

G- Billetterie Conservatoire
TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

1 360 € 1 360 €

80 € 80 €
Tarif autres communes 135 € 135 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

1 360 €

730 € 730 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

76 € 76 €

135 €
190 €

365 €
680 €

50 €
59 €

30 €
41 €

TARIF 2025-2026

135 €
190 €

365 €
680 €

65 €
71 €

50 €
59 €
65 €
71 €

30 €
41 €

TARIF 2026-2027

CONSERVATOIRE

1 360 €

680 € 680 €

730 € 730 €

135 € 135 €

365 € 365 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

190 € 190 €
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A- Stage ados/ jeunesse

Stage Ados 11-17 ans de 8h45 - 17h30
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Quotient A - Autres communes
Quotient B - Autres communes

Stage Ados 11-17 ans de 8h45 - 17h30 avec PAI
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Quotient A - Autres communes
Quotient B - Autres communes

Stage jeunesse 15-20 ans 
Tarif herblaysiens
Tarif commune extérieure

B- Tarif cinéma EAM/TRBH

Tarif adulte
Tarifs enfants (jusqu'à 14 ans)

JEUNESSE

TARIF 2025-2026

5,92 €

13,86 € 13,86 €

TARIF 2026-2027

5,92 €
8,85 € 8,85 €

10,68 € 10,68 €
12,63 € 12,63 €

15,07 € 15,07 €
16,61 € 16,61 €
17,34 € 17,34 €
28,75 € 28,75 €
31,71 € 31,71 €

5,20 € 5,20 €
7,51 € 7,51 €
8,92 € 8,92 €

10,57 € 10,57 €
11,55 € 11,55 €
12,50 € 12,50 €
13,85 € 13,85 €
14,42 € 14,42 €
24,83 € 24,83 €

6,96 €
11,78 €

6,96 €
11,78 €

27,53 € 27,53 €

3,12 € 3,12 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026
5,20 € 5,20 €
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A- Tarifs lundi, mardi, jeudi, vendredi (hors vacances scolaires)

Enfant sans PAI Enfant avec PAI Enfant sans PAI Enfant avec PAI
Restauration scolaire

Quotient 1 1,73 € 0,81 € 1,73 € 0,81 €
Quotient 2 2,95 € 1,39 € 2,95 € 1,39 €
Quotient 3 3,81 € 1,80 € 3,81 € 1,80 €
Quotient 4 4,54 € 2,14 € 4,54 € 2,14 €
Quotient 5 5,03 € 2,38 € 5,03 € 2,38 €
Quotient 6 5,51 € 2,60 € 5,51 € 2,60 €
Quotient 7 5,99 € 2,82 € 5,99 € 2,82 €
Quotient 8 6,30 € 2,97 € 6,30 € 2,97 €
Quotient A 7,23 € 3,41 € 7,23 € 3,41 €
Quotient B 7,97 € 3,76 € 7,97 € 3,76 €
Tarif adulte 6,47 € 6,47 € 6,47 € 6,47 €

Accueil 7H15-8h10 puis transfert école pour 8h20
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Quotient A
Quotient B

ACTIVITES PERISCOLAIRES

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

2,00 €

2,93 €

2,00 €

2,23 €

2,34 €

2,11 € 2,11 €

2,23 €

2,34 €

2,93 €
3,27 € 3,27 €

ACTIVITES PERISCOLAIRES

15



Enfant sans PAI Enfant avec PAI Enfant sans PAI Enfant avec PAI
Accueil 16h30 à 18h avec goûter

Quotient 1 2,52 € 1,74 € 2,52 € 1,74 €
Quotient 2
Quotient 3 2,63 € 1,85 € 2,63 € 1,85 €
Quotient 4
Quotient 5 2,74 € 1,96 € 2,74 € 1,96 €
Quotient 6
Quotient 7 2,88 € 2,07 € 2,88 € 2,07 €
Quotient 8
Quotient A 3,44 € 2,63 € 3,44 € 2,63 €
Quotient B 3,82 € 2,91 € 3,82 € 2,91 €

Accueil 18h à 19h sans goûter
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Quotient A
Quotient B

B- Etudes surveillées (16h30-18h00)

Herblaysiens
Commune 
exterieure

Herblaysiens
Commune 
exterieure

1 enfant 2,90 € 3,59 € 2,90 € 3,59 €
2 enfants 1,96 € 2,43 € 1,96 € 2,43 €
A partir de 3 enfants (coût par enfant) 1,45 € 1,79 € 1,45 € 1,79 €

Début des études surveillées : Lundi 1er septembre 2025
Fin des études surveillées : dernier jour d'école

C- Tarif supplémentaire 

Présence au-delà de 19h00

0,93 €

1,04 €

0,81 €

0,93 €

1,04 €

0,81 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

7,00€ par 1/4 heure

1,14 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

2,29 €
2,54 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

2,29 €
2,54 €

1,14 €

7,00€ par 1/4 heure
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A- Tarifs ALSH mercredis et vacances scolaires 

Enfant sans PAI Enfant avec PAI Enfant sans PAI Enfant avec PAI
Mercredi hors vacances scolaires - Formule Matin + repas 8h00-13h30

Quotient 1 3,80 € 2,99 € 3,80 € 2,99 €
Quotient 2 6,44 € 5,20 € 6,44 € 5,20 €
Quotient 3 7,75 € 6,20 € 7,75 € 6,20 €
Quotient 4 9,18 € 7,29 € 9,18 € 7,29 €
Quotient 5 9,62 € 7,55 € 9,62 € 7,55 €
Quotient 6 10,07 € 7,82 € 10,07 € 7,82 €
Quotient 7 10,54 € 8,09 € 10,54 € 8,09 €
Quotient 8 10,99 € 8,36 € 10,99 € 8,36 €
Quotient A 16,63 € 13,84 € 16,63 € 13,84 €
Quotient B 18,51 € 15,34 € 18,51 € 15,34 €

Mercredi hors vacances scolaires - Formule journée + repas 8h00-18h00
Quotient 1 5,92 € 5,20 € 5,92 € 5,20 €
Quotient 2 8,85 € 7,51 € 8,85 € 7,51 €
Quotient 3 10,68 € 8,92 € 10,68 € 8,92 €
Quotient 4 12,63 € 10,57 € 12,63 € 10,57 €
Quotient 5 13,86 € 11,55 € 13,86 € 11,55 €
Quotient 6 15,07 € 12,50 € 15,07 € 12,50 €
Quotient 7 16,61 € 13,85 € 16,61 € 13,85 €
Quotient 8 17,34 € 14,42 € 17,34 € 14,42 €
Quotient A 28,75 € 24,83 € 28,75 € 24,83 €
Quotient B 31,71 € 27,53 € 31,71 € 27,53 €

ALSH Vacances - Accueil loisirs 8h00-18h00
Quotient 1 5,92 € 5,20 € 5,92 € 5,20 €
Quotient 2 8,85 € 7,51 € 8,85 € 7,51 €
Quotient 3 10,68 € 8,92 € 10,68 € 8,92 €
Quotient 4 12,63 € 10,57 € 12,63 € 10,57 €
Quotient 5 13,86 € 11,55 € 13,86 € 11,55 €
Quotient 6 15,07 € 12,50 € 15,07 € 12,50 €
Quotient 7 16,61 € 13,85 € 16,61 € 13,85 €
Quotient 8 17,34 € 14,42 € 17,34 € 14,42 €
Quotient A 28,75 € 24,83 € 28,75 € 24,83 €
Quotient B 31,71 € 27,53 € 31,71 € 27,53 €

ACTIVITES EXTRASCOLAIRES

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026
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B- Pré et Post ALSH mercredi et vacances 

Matin 7h15-8h00 Soir 18h00-19h00 Matin 7h15-8h00 Soir 18h00-19h00
Mercredi hors vacances scolaires - Formule Matin + repas 8h00-13h30

Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient A 2,93 € 2,29 € 2,93 € 2,29 €
Quotient B 3,27 € 2,54 € 3,27 € 2,54 €

C- Tarifs supplémentaires

Présence au-delà de 19h00
Arrivée après 9h00
Veillée à l'accueil de loisirs 
Nuit à l'accueil de loisirs

D- Séjours

Mercredi hors vacances scolaires - Formule Matin + repas 8h00-13h30
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Quotient A
Quotient B

0,81 €

0,93 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

25% du coût réel
30% du coût réel
37% du coût réel

25% du coût réel
30% du coût réel
37% du coût réel

43% du coût réel 43% du coût réel
50% du coût réel 50% du coût réel

80% du coût réel
100% du coût réel

55% du coût réel
60% du coût réel
80% du coût réel

100% du coût réel

55% du coût réel
60% du coût réel

20% du coût réel

0,81 €2,00 €

2,11 € 0,93 €

2,23 € 1,04 €

2,00 €

2,11 €

20% du coût réel

TARIF 2026-2027

2,23 €

2,34 €

1,04 €

1,14 €2,34 € 1,14 €

ACTIVITES EXTRASCOLAIRES

TARIF 2025-2026

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026
7,00€ par 1/4 heure 7,00€ par 1/4 heure
7,00€ par 1/4 heure 7,00€ par 1/4 heure

3,90 € 3,90 €
7,24 € 7,24 €
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A- Repas du midi

Ressources mensuelles pour une personne
Inférieures ou égales à l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)
Inférieures ou égales à l'ASPA + 20%
Inférieures ou égales à l'ASPA + 40%
Inférieures ou égales à l'ASPA + 60%
Inférieures ou égales à l'ASPA + 80%
Au-delà de 80 % supérieur à l'ASPA

Ressources mensuelles pour un couple
Inférieures ou égales à l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)
Inférieures ou égales à l'ASPA + 20%
Inférieures ou égales à l'ASPA + 40%
Inférieures ou égales à l'ASPA + 60%
Inférieures ou égales à l'ASPA + 80%
Au-delà de 80 % supérieur à l'ASPA

B- Repas du soir

Tarifs forfaitaires
Personne seule
Couple

B- Animations et sorties seniors 

Revenu fiscal de référence  (RFR)
RFR < 20 000 €
20 001 € < RFR < 30 000 €
RFR > 30 001 €

B.2 - Tarifs au forfait 

Aide mémoire 
Septembre à décembre 2026 (Prix par personne)
Janvier à Juin 2027 (Prix par personne)

TARIF 2026-2027

30% du coût réel
50% du coût réel
70% du coût réel

4,58 € 4,53 €

RELAIS D'INFORMATION SENIORS

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

13,57 € 13,44 €
15,94 € 15,78 €
18,30 € 18,12 €

9,15 € 9,06 €
11,31 € 11,20 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

4,32 € 4,28 €
2,16 € 2,14 €

20,56 € 20,36 €

5,66 €
6,79 €
7,97 €
9,15 €

10,28 €

5,60 €
6,72 €
7,89 €
9,06 €

10,18 €

De 150 € à 210 € De 150 € à 200 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

De 90 € à 130 € De 90 € à 120 €
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A- Stages sportifs "vac'en sports" - vacances scolaires 

Semaines 5 jours du lundi au vendredi inclus 
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Quotient A
Quotient B

Semaines 4 jours (semaine comprenant 1 jour férié)
Quotient 1
Quotient 2
Quotient 3
Quotient 4
Quotient 5
Quotient 6
Quotient 7
Quotient 8
Quotient A
Quotient B

B- Tarifs inscription "école des sports" - mercredis en période scolaire 

Tarif unique 

STAGES SPORTIFS

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

29 €30 €
43 €
52 €
61 €

54 €
59 €
65 €
68 €

85 €

74 €
82 €

42 €
49 €

67 €
73 €
81 €

140 €
154 €

23 €
34 €

44 €
53 €
62 €

69 €

86 €
141 €
155 €

24 €
35 €
43 €
50 €
55 €
60 €
66 €

68 €

107 € 105 €

113 €
125 €

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

112 €
123 €
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Prestation de propreté
Forfait d'intervention 
Prestation de nettoyage manuel (forfait horaire)
Prestation de nettoyage mécanisée par balayeuse (forfait horaire)
Prestation de lavage mécanisée (tarif horaire)
Prestation de désherbage (débroussailleuse à dos) (tarif horaire)
Prestation enlèvement affiches (collées, non collées) - l'unité - travail au sol 
Prestation enlèvement autocollants - l'unité - travail au sol 

Prestation de voirie

Amenée et repliement de panneaux de signalisation temporaire
Dépose et remise en place de potelets
Création ou modification d'une entrée charretière (le ml)

Forfait d'intervention pour réfection de voirie après dégradation

208,00 € 208,00 €

PROPRETE

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

43,70 € 43,70 €
76,00 € 76,00 €

114,40 € 114,40 €
31,20 € 31,20 €
7,80 € 7,80 €
1,60 € 1,60 €

40,50 € 40,50 €

124,80 € 124,80 €

5,80 € 5,80 €

37,50 € 37,50 €

180,00 € 180,00 €

111,30 € 111,30 €

37,50 € 37,50 €
222,60 € 222,60 €

58,30 € 58,30 €

Prestation enlèvement cartons, emballages, mobiliers, déchets d'équipements 
électriques et électroniques, ordures ménagères (tarif horaire)

Plus-value en cas de création ou modification d'une entrée charretière pour 
traitement de surface en béton désactivé ou éléments modulaires (pavage, 
dallage, …) (le m²)

Prestation de pose d'enrobé à chaud - le m2 pose comprise
Le tonnage pris en compte est celui figurant sur le bon de pesée du centre de 
traitement

Enlèvement et traitement de dépôts de gravats, autres matériaux ou obstacles 
(à la tonne)

Location de panneaux de signalisation (retrait par le permissionnaire) (l'unité)
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A- En semaine (forfait de 4 heures)

Particulier Association Entreprise Particulier Association Entreprise 

88 € GRATUIT 120 € 175 € 175 € 207 €
108 € GRATUIT 165 € 212 € 212 € 272 €

Grande ours GRATUIT 104 € 164 €
Petite ours GRATUIT 71 € 104 €

Bois des fontaines - salle polyvalente 164 € GRATUIT 197 € 328 € 328 € 382 €
Jean Jaures - salle polyvalente GRATUIT 104 € 200 €
Simone Veil - Mariage GRATUIT 200 € 400 €

B- En semaine (forfait de 8 heures)

Particulier Association Entreprise Particulier Association Entreprise 

Théatre Roger Barat Herblay
Salle Offenbach 180 € GRATUIT 250 € 360 € 360 € 420 €
Salle C. Debussy + loge + Offenbach + cuisine + bar 900 € 1 160 € 1 800 € 2 000 €

Espace A.Malraux - la Scène 400 € 600 € 680 € 780 €

Les salles peuvent être louées pour 4h : les tarifs pratiqués pour un forfait de 4h correspondent à la moitié des montants indiqués

C- Week end  (samedi 11h au dimanche 3h du matin) - et jours fériés (J du matin 11h en jour au lendemain matin 3h en jour J+1)

Particulier
Association 

1ère location

Association 
à partir de la 
2e location

Entreprise Particulier Association Entreprise Particulier Association Entreprise 

Gymnase des Beauregards
Gymnase 688 € GRATUIT 382 € 1 092 € 1 529 € 1 529 € 1 966 € 1 529 € 1 529 € 1 966 €
Grande salle 5 788 € 5 788 € GRATUIT 5 788 € 5 788 € 5 788 € 5 788 € 5 788 € 5 788 € 5 788 €

La Grange 800 € GRATUIT 490 € 1 430 € 1 960 € 1 960 € 2 410 € 1 960 € 1 960 € 2 410 €
Théatre Roger Barat Herblay

Salle Offenbach 840 € GRATUIT 420 € 900 € 1 680 € 1 680 € 1 200 € 1 848 € 1 848 € 1 320 €
Salle C. Debussy + loge + Offenbach + cuisine + bar 1 000 € 3 650 € 4 015 €
     Concert/ Spectacle 2 400 € 4 500 € 4 950 €
     AG/ Conférence 800 € 1 000 € 1 100 €

Espace A.Malraux - la Scène* 420 € 893 € 750 € 1 680 € 825 € 1 848 €
Bois des fontaines - salle polyvalente 1 310 € GRATUIT 655 € 1 638 € 2 621 € 2 621 € 2 402 € 2 621 € 2 621 € 2 402 €

AUTRES COMMUNES - DIMANCHE

EMA 

Salle
HERBLAYSIENS AUTRES COMMUNES

Forfait 8 heures du lundi au vendredi, entre 10h et 23h maximum

LOCATION DE SALLES MUNICIPALES

La Grange

Salle
HERBLAYSIENS AUTRES COMMUNES

Gymnase des Beauregard  -  petite salle

HERBLAYSIENS AUTRES COMMUNES - SAMEDI

Salle

Salle Copistes GRATUIT pour les associations herblaysiennes et riverains Copistes
Salle B.Blanches GRATUIT pour les associations Herblaysiennes
Salle JL-Etienne GRATUIT pour les associations Herblaysiennes

La mise à disposition des salles pourra faire l'objet d'une gratuité, notamment pour les collèges et le lycée de la Ville, dans des conditions fixées 
par décision municipale.
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D- Location de matériel

Forfait (10 tables et 50 chaises)
A l'unité Chaise
A l'unité Table

E- Agent de sécurité et incendie 

Forfait 4h
Forfait 4h

2,00 € 2,00 €

LOCATION DE SALLES MUNICIPALES

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026
73,00 € 73,00 €

5,00 € 5,00 €

90,00 € 90,00 €
180,00 € 180,00 €
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Emplacement Marché de Noël - Barnum 3m x 3m
3 jours

Emplacement marché de Noël - Chalets (3 jours)
1 chalet

de 10 000 m² à 19 999 m²
de 20 000 m² à 29 999 m²
de 30 000 m² à 39 999 m²
de 40 000 m² à 49 999 m²
de 50 000 m² à 59 999 m²
de 60 000 m² à 69 999 m²
de 70 000 m² et au-delà

180,00 € 170,00 €

Occupation par Tranche en m² TARIF QUOTIDIEN 2026-2027
2 000 €

3 700 €
4 550 €
5 400 €
6 250 €

FESTIVAL

2 850 €

7 100 €

180,00 € 170,00 €

MARCHE DE NOEL 

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026
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1/ Adhésion

Seul, couple ou famille avec 1 enfant Famille avec 2 enfants Famille avec 3 enfants ou + Hors Commune
15 € 20 € 25 € 60 €

2/ Activites* En plus de l'adhésion
* (sortie à la mer, parc d’attractions, visites culturelles et activités sportives, créatives et de loisirs)

TARIF 2026-2027

Quotient 1 20% du coût réel
Quotient 2 20% du coût réel
Quotient 3 30% du coût réel
Quotient 4 30% du coût réel
Quotient 5 50% du coût réel
Quotient 6 50% du coût réel
Quotient 7 60% du coût réel
Quotient 8 70% du coût réel
Quotient A (Hors Commune) 80% du coût réel
Quotient B ((Hors Commune) 100% du coût réel

3/ Séjours En plus de l'adhésion

TARIF 2026-2027

Quotient 1 25% du coût réel
Quotient 2 25% du coût réel
Quotient 3 35% du coût réel
Quotient 4 35% du coût réel
Quotient 5 50% du coût réel
Quotient 6 50% du coût réel
Quotient 7 60% du coût réel
Quotient 8 70% du coût réel
Quotient A (Hors Commune) 80% du coût réel
Quotient B ((Hors Commune) 100% du coût réel

CENTRE SOCIAL MUNICIPAL GEORGE SAND
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TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026 TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026 TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026
structures municipales et scolaires d'herblay-
sur seine gratuit gratuit gratuit gratuit non concerné non concerné

Autres structures d'Herblay-sur-Seine 
(Max 15 personnes)

gratuit pas de tarifs définis
gratuit

 +5€/personne/atelier
pas de tarifs définis 150 € 150 €

Ecoles, ALSH hors Herblay-sur-Seine
(Max 30 enfants)

100 € 80 € 120 € 100 € non concerné non concerné

Crèches Hors Herblay-sur-Seine
 (Max 15 enfants)

50 € 80 € 60 € 100 € 150 € pas de tarif défini

Autres structures hors Herblay-sur-Seine
(Max 15 personnes)

50 € pas de tarifs définis
60€

+ 8€/personne/atelier
pas de tarifs définis 200 €

200€ 
+ 8€/personne/atelier

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

5€ herblaysien 5€ herblaysien
10€ hors herblaysien 10€ hors herblaysien

Tote bag 10 €
Mug 5 €
Peluche 15 €
Porte clé peluche 8 €
Stylo 2 €
Gourde 8 €
Magnet 2 €

Tarifs Boutique 2026-2027 

FERME MUNICIPALE COCOCRICO

Visite de groupe simple 
une visite annuelle uniquement

Visite de groupe avec ateliers
 une visite annuelle uniquement

Cotisation annuelle 
1 visite / mois

 (cette formule ne comprend pas les ateliers)

Atelier tout public 
(à destination des particuliers)

(entre 6 et 12 personnes)
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Photocopies (réservé aux associations Herblaysiennes)
Impression A4 Noir et blanc - 1 copie recto
Impression A4 couleur - 1 copie recto
Impression A4 Noir et blanc - 1 copie recto/ verso
Impression A4 couleur - 1 copie recto/ verso

0,12 €
0,10 €

0,22 € 0,22 €

0,05 € 0,05 €
0,12 €
0,10 €

MAISON DES ASSOCIATIONS

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026
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Carnet de tickets à usage du citeval
Photocopie noir et blanc A4 hall Saint-Vincent

GRATUIT
0,20 € 0,20 €

Frais de chauffage des instituteurs logés 
(par radiateur pour une durée de 10 mois)

GRATUIT

SERVICES DIVERS ET LOGEMENT 

TARIF 2026-2027 TARIF 2025-2026

170,00 € 150,00 €
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Avenant portant prolongation de la convention 2024-2027 du  

23 juillet 2024 relative à la mise en place d’un projet éducatif territorial et d’un 

Plan mercredi sur la commune de  

Herblay-sur-Seine 
 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L.551-1 modifié par la loi n°2013-595 du 8 juillet 

2013, D.521-12 et R.551-13 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles R.227-1, R.227-16 et R.227-20 ; 

 

Vu le décret n° 2015-996 du 17 août 2015 relatif au fonds de soutien au développement des activités 

périscolaires ; 

 

 

L’avenant présent prévoit les dispositions suivantes : 

 

 

Article 1 : 

 

La convention du 23 juillet 2024 relative à la mise en place d’un projet éducatif territorial et d’un Plan 

Mercredi sur la collectivité de Herblay-sur-Seine est prolongée pour une durée de 5 ans, soit du 1er 

janvier 2025 au 31 décembre 2029. 

 

 

Article 2 : 

 

A l’issue de la nouvelle période de validité de la convention ainsi prolongée, un bilan final du projet 

éducatif territorial sera établi par le comité de pilotage en lien avec les signataires de la convention.  

 

 

Article 3 : 

 

L’article 7 : « Engagements de la CAF » de la convention est modifié comme suit :  

 

Les services de la CAF s'engagent au sein des groupes d’appui départementaux, le cas échéant, à : 
 

- accompagner le développement d'activités périscolaires de qualité, notamment le mercredi ; 
 

- participer à la procédure de labellisation ; 
 

- assurer le suivi du projet éducatif territorial/plan mercredi conjointement avec les services de 
l'Etat. 
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Article 4 : 

 

La convention ainsi prolongée peut être dénoncée soit par accord entre les parties, soit à l’initiative de 

l’une d’entre elles. Dans ce cas, la dénonciation peut intervenir à tout moment en respectant un 

préavis de trois mois. Elle doit être faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

Le délai de préavis court à compter de la réception de cette lettre.    

 

 
A Herblay-sur-Seine, le  
 

  
 
 
 

Le Maire de la commune 

 
 
 
 
 

 
 

Le directeur académique des services 
de l’Éducation nationale, 

directeur des services départementaux de 
l’Éducation nationale du Val-d’Oise  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le préfet du Val-d’Oise 
 
 
 
 
 
 
 
 

La directrice générale de la Caisse 
d’Allocations Familiales du Val-d’Oise 
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Subvention 2025 Subvention 2026

                           5 160 €                            5 410 € 

                              400 €                               400 € 

                              200 €                               200 € 

                              500 €                               500 € 

                              400 €                               400 € 

                                60 €                                 60 € 

                              200 €                               200 € 

                           1 000 €                            1 000 € 

                              150 €                               150 € 

                              800 €                               800 € 

                              100 €                               100 € 

                              850 €                               850 € 

                              500 €                               500 € 

                                 -   €                               250 € 

                              500 €                               500 € 

                              500 €                               500 € 

                         41 200 €                          42 180 € 

                         36 500 €                          36 500 € 

                              350 €                               350 € 

                              100 €                               100 € 

                              500 €                               500 € 

                           1 800 €                            2 130 € 

                              300 € 

                           1 200 €                            1 200 € 

                              120 €                               120 € 

                              150 €                               200 € 

                                 -   €                               300 € 

                                80 €                                 80 € 

                              400 €                               400 € 

                       198 700 €                        198 400 € 

                           7 000 €                            8 000 € 

                           1 200 €                            1 200 € 

                           2 000 €                            2 000 € 

                              700 €                               700 € 

                           1 000 €                            1 000 € 

                           3 500 €                            3 500 € 

                           2 500 €                            2 500 € 

                           6 000 €                            6 000 € 

                           2 500 €                            2 500 € 

                         38 000 €                          38 000 € 

                              500 €                               500 € 

                           6 000 €                            4 000 € 

                           3 000 €                            3 000 € 

                           8 900 €                            8 900 € 

                           6 000 €                            6 000 € 

                           1 900 €                            1 900 € 

                         60 000 €                          60 000 € 

                                 -   €                               500 € 

                              300 €                               300 € 

                         11 000 €                          11 000 € 

                           2 000 €                            2 000 € 

                         11 000 €                          11 000 € 

                         20 000 €                          20 000 € 

                           2 200 €                            2 200 € 

                              500 €                               500 € 

                           1 000 €                            1 200 € 

                       122 000 €                        122 000 € 

                       120 000 €                        120 000 € 

                           2 000 €                            2 000 € 

                           3 850 €                            4 150 € 

                           1 000 €                            1 000 € 

                                 -   €                               300 € 

                           1 750 €                            1 750 € 

                              800 €                               800 € 

                              100 €                               100 € 

                              200 €                               200 € 

                           2 000 €                            2 000 € 

                           2 000 €                            2 000 € 

                              350 €                               350 € 

                              350 €                               350 € 

                       373 760 €                        374 990 € 

ASH Pétanque

Herblay Boutiques

Amitié Herblay Yeovil

UNC-UNCAFN

Université inter-âges Herblay - Val d'Oise

Arts danse academy Herblay (ADAH)

Tous O Cirque

Des Astres

Herblay Basket Club

ASH Baseball "les Félins"

40 sport - services communs

ASH Escalade "les Lézards"

ASH Escrime

ASH Cyclisme

Entente Sportive Herblay (ESH)

AMI Boxing

ASH Musculation

ASH Karaté

ASH Judo

ASH Gym volontaire

ASH Aikido

Génération Herblay Futsal

ASH Natation

ASH Les Batelières

Chant’ Herblay

Val Parisis Echecs

Flash West

Samsarah

Ecole de danse a pied d'œuvre 

Compagnie le fil

La Ronde d'Herblay

Love we need

Sur les planches 

Et si on jouait...

Association

Amicale des boulistes des Buttes Blanches

Association des Chênes

Accueil des villes françaises (AVF)

AEP 95

025 Aides aux associations

Cercle des médailles de la jeunesse et des sports du Parisis

Herblay loisirs spectacles

04 Relations internationales

Le Souvenir Français 

Sorties Paris Herblay

Fourmis herblaysiennes

Un bouchon une espérance

Société Saint Vincent de  Paul

Téléthon espoir Herblay (TEH)

Tae Kwon Do 95 Herblay

L'Herblaisienne

Total général

Les Bouts de choux

Le Cèdre

64 Crèches et garderies

Vie libre

61 Services en faveur des personnes âgées

IV - Concours aux Associations 2026

Association B and

Ailes V Vous

AJIR

422 Autres activités pour les jeunes

520 Interventions sociales - services communs

Scouts et Guides de France

ASH Tennis

ASH Volley Ball

ASH Tennis de Table

Sports nautiques de La Frette

RCH Val de Seine

SPLASH Section plongée subaquatique ASH

Handball Club du Parisis

311 Expression musicale, lyrique et chorégraphique

Haltérophilie Club Herblay
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C O N V E N T I O N  D ’O B J E C T I F S  E T  D E  M O Y E N S  E N T R E  
L A  V I L L E  D ’HE R B L A Y - S U R - S E I N E  E T  L ’A S S O C I A T I O N  A R T S  DA N S E  AC A D E M Y  

H E R B L A Y  

 
Entre la Ville d’Herblay-sur-Seine, 43 rue du Général de Gaulle, 95220 Herblay-sur-Seine représentée 
par son Maire, Monsieur Philippe ROULEAU, dûment habilité par délibération du 15 avril 2026, 
 
Et 
 
L’association Arts Danse Academy Herblay (ADAH), 43 rue du Général de Gaulle 95220 Herblay-sur-
Seine, représentée par sa Présidente, Madame Isabelle VENEL, ci-dessous dénommée l’Association, 
 
Préambule : 
 
En référence au décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
Qui précise l’obligation de conclure une convention dès lors qu’une subvention attribuée 
annuellement dépasse la somme de 23 000 euros. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L'Association a pour objet la mise en œuvre d’activités socioculturelles, comme outil 
d’épanouissement des personnes de tous âges. L'Association s'engage à mettre en œuvre tous les 
moyens nécessaires à la réalisation de son projet et des actions prévues en Assemblée Générale. 
 
La Ville d'Herblay-sur-Seine dans le cadre de sa politique en faveur du soutien aux projets associatifs, 
entend poursuivre sa collaboration avec L’Association. 

 
Arrivé au terme de la précédente convention, la Ville et ADAH souhaitent réaffirmer leur partenariat 
et s’engager pour une nouvelle période des objectifs communs. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs de la collaboration entre la Ville et 
L’Association et préciser les modalités des engagements de chaque partie. 

L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ces derniers. 

La Ville s’engage, compte-tenu de l’intérêt général, à soutenir financièrement le fonctionnement et les 
actions de l’Association. 

En dehors de ladite convention, L’Association reste libre d'engager des projets conformes à ses statuts 
et à rechercher les moyens pour les réaliser. 

 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est établie pour une durée de 1 an, soit du 1er janvier 2026 au 31 décembre 
2026.  

Elle prendra effet dès que la délibération approuvant sa signature aura été rendue exécutoire de plein 
droit. 
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ARTICLE 3 : OBJECTIFS DE LA CONVENTION 
 
La Ville soutient l’Association dans ses missions générales évoquées dans l’article 1 à destination des 
habitants de la ville.   
Dans le respect de l’autonomie de l’Association, pourra mener toutes les actions conformes à ses 
statuts répondant à des besoins repérés sur le territoire.  
 
Dans ce cadre la Ville soutiendra financièrement les projets qui s’inscrivent dans les domaines suivants : 
 
1/ développer la pratique de la danse  
 
2/ contribuer au développement d’une offre artistique sur le territoire à destination de tous les publics 
 
3/ proposer actions en direction des publics les plus jeunes 
 
4/ participer à la vie locale et aux manifestations organisées par la Ville 
 
L’association s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens arrêtés chaque année concourant à 
la réalisation des objectifs de la présente convention et faisant l’objet d’un engagement financier de 
la Ville. L’association s’engage également à rechercher tous les financements complémentaires à ceux 
de la Ville pour mener ses projets à terme.  

 

ARTICLE 4 : COMITE DE COORDINATION 
 
Afin d'assurer le suivi de la présente convention, il est constitué un Comité de coordination 
comprenant des représentants de la Ville (Maire adjoint à la vie associative, Maire adjoint aux sports, 
Maire adjoint à la culture service vie associative et politique de la ville, service des sports et service 
culture) et des membres du bureau de l’Association. 
 
Il se réunit au moins une fois par an ou à la demande de l'une ou l'autre des parties. 
Ce comité de coordination permet la conduite et l'évaluation du partenariat entre l’Association et la 
Ville. 
 
ARTICLE 5 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ET CONDITION DE VERSEMENT 
 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 3 ci-dessus, et à la condition qu’elle 
respecte toutes les clauses de la présente convention, la Ville s’engage à verser à l’Association une 
subvention de fonctionnement  
 
Le montant de la subvention s’élève à 36 500€ (trente-six mille cinq cents euros) pour l’année 2026, 
pour laquelle a déjà été versé une avance d’un montant de 9 125 € (neuf mille cent vingt cinq euros) 
par délibération du Conseil municipal en date du 10 décembre 2025 et versée en février 2026. 
  
 
Le solde de cette subvention sera versé avec l’échéancier suivant : 
 
13 687 euros au cours du mois de mai 
13 688 euros au cours du mois de juin 
 
L'administration peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, en cas 
de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d'exécution de 
la convention par l'association. 
 
Le concours de la Ville est imputé sur le chapitre 65 du budget de la Ville. 
 

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q203DB2026-065-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



3 
 

Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Argenteuil. 
 
ARTICLE 6 - BUDGET GLOBAL 
 
Le dossier de demande de subvention 2026 précise le budget prévisionnel global de l’association ou 
de chaque action. Il détaille les autres financements attendus en distinguant les autres apports de 
l'Etat, ceux des établissements publics, des collectivités locales, des fonds communautaires, du 
sponsoring, de l'autofinancement. 
 
Subvention  

Après examen du bilan des actions retenues et engagées l'année précédente, du bilan financier de 
l'association et du budget prévisionnel présentés par L’Association pour l’année 2026, il sera soumis à 
l’assemblée délibérante un montant de subvention. 

 

ARTICLE 7 : SOUTIEN APPORTÉES PAR LA VILLE 
 
En complément de la subvention de fonctionnement, la Ville met gracieusement à disposition de 
L’Association des salles d’activités situées dans les équipements municipaux et les écoles.  

Il est à rappeler que la mise de locaux à ladite association fait l’objet d’une convention de mise à 
disposition de locaux distincte. 

 

ARTICLE 8- OBLIGATIONS COMPTABLES 
 
L'association s'engage à fournir toutes les pièces permettant de rendre compte de son activité et de 
ses projets, et en particulier un compte-rendu d’activité, et le compte de résultat de l’exercice annuel 
présenté et validé à la dernière Assemblée Générale et/ou Conseil d’Administration, et le cas échéant, 
le compte de résultat propre à chaque action. Ces pièces sont certifiées conjointement par le Trésorier 
et le Président en exercice, elles doivent être transmises à l’administration dans les six mois suivant la 
fin d’exécution de la convention.  

Par ailleurs, il est à noter que l’association doit nommer un commissaire aux comptes et un suppléant 
si elle reçoit au moins 153 000 € de subventions publiques (sauf subvention européenne). 

 
ARTICLE 9 - EVALUATION DE RÉALISATION DU PROJET ET DES ACTIONS 
 
L'association s'engage à faciliter le contrôle par la Ville de la réalisation des actions, notamment par 
l'accès à tous les documents administratifs et comptables utiles à cette fin. 

Ce contrôle peut être réalisé, éventuellement sur place, par l'administration. Il a pour objet l'évaluation 
et les conditions de réalisation du projet et des actions. Il peut porter également sur les conditions 
juridiques et financières de la gestion de l'association. Tous documents réalisés seront communiqués 
par l’association. La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention sera subordonnée à 
l'établissement de ce bilan annuel prenant la forme d’un rapport d’activité et financier dans le but de 
rendre compte à la Ville de l’utilisation de la subvention versée. 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITES/ ASSURANCES 
 
L’Association s'engage à prendre soin des locaux et équipements mis à sa disposition et à les utiliser 
conformément à leur objet ainsi qu'à contracter toutes polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. 

 

Toute détérioration des locaux provenant d'une négligence grave de la part de l'Association, ou d'un 
défaut d'entretien devra être immédiatement portée à la connaissance de la Ville et faire l'objet d'une 
remise en état aux frais de l'association. 
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L’Association s'engage à respecter la réglementation en vigueur dans ses activités d'accueil et 
d'animation et cela avec tous les publics concernés : enfants, jeunes, adultes, seniors et handicapés.  
 
La Ville assure les bâtiments dont elle est propriétaire, bien que l’Association se doit de souscrire une 
assurance pour les risque encourus dans le cadre de son activité pour les adhérents et publics. 

 
ARTICLE 11 – COMMUNICATION 
 
L’Association s’engage à faire apparaitre le blason de la Ville, principal financeur, sur ses supports de 
communication papiers ou numériques. L’Association s’engage dans la mesure du possible à 
transmette suffisamment à l’avance ses programmes d’activités afin de les annoncer sur les supports 
de la Ville. 

 
ARTICLE  12 – AVENANTS 
 
Sur proposition et accord des deux parties, et selon les évolutions des besoins, des avenants peuvent 
être signés à la présente convention 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
 
La Ville se réserve le droit de résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect par 
l’Association de l’ensemble des dispositions à la présente convention, à l’expiration d’un délai de 15 
jours suivants l’envoi d’une lettre recommandé avec accusé de réception valant mise en demeure. 

L’Association se réserve le droit de résilier dans les formes identiques la présente convention en cas 
de non-respect des obligations de la Ville. 

 
ARTICLE 14- ABROGATION 
 
La présente convention abroge toutes dispositions financières signées antérieurement. 

 
ARTICLE 15 - LITIGES 
 
En cas de litige entre les parties, le Tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise. 
 

Fait à Herblay-sur-Seine le ………………………… 
 
 

La Présidente de l’Association Le Maire d’Herblay-sur-Seine, 
  
 
 
 

       Isabelle VENEL 

Vice-président du Conseil départemental du 
 Val d’Oise 

 
 

 Philippe ROULEAU 
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C O N V E N T I O N  D ’O B J E C T I F S  E T  D E  M O Y E N S  E N T R E  
L A  V I L L E  D ’HE R B L A Y - S U R - S E I N E  E T  L ’A S S O C I A T I O N  AJIR 

 
Entre la Ville d’Herblay-sur-Seine, 43 rue du Général de Gaulle, 95220 Herblay-sur-Seine représentée 
par son Maire, Monsieur Philippe ROULEAU, dûment habilité par délibération du Conseil municipal du 
15 avril 2026,  
 
Et 
 
L’association Association Jeunesse Insertion Rencontre (AJIR), 69 rue Chantepuits 95220 Herblay-sur-
Seine, représentée par son Président, Monsieur Rachid GUEZGOUZ, ci-dessous dénommée 
l’Association, 
 
Préambule : 
 
En référence au décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
Qui précise l’obligation de conclure une convention dès lors qu’une subvention attribuée 
annuellement dépasse la somme de 23 000 euros. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L'Association met en œuvre son projet d’actions socio-éducatives, d’animation socio-culturelle et de 
prévention qui a pour but l’épanouissement des jeunes et des familles en favorisant l’insertion des 
personnes en difficultés. 
 
La Ville d'Herblay-sur-Seine dans le cadre de sa politique en faveur de la jeunesse, des familles et de 
soutien aux projets associatifs, entend poursuivre sa collaboration avec AJIR. 

 

AJIR et la Ville s’associent pour développer différents programmes d'actions sociales et/ou éducatives 
dans le cadre de dispositifs de droit commun ou spécifiques comme avec la Politique de la Ville.  

 

Arrivé au terme de la précédente convention, la Ville et AJIR souhaitent réaffirmer leur partenariat et 
s’engager pour des objectifs communs. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs de la collaboration entre la Ville et 
l’Association et préciser les modalités des engagements de chaque partie. 

L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ces derniers. 

La Ville s’engage, compte-tenu de l’intérêt général, à soutenir financièrement le fonctionnement et les 
actions de l’Association. 

En dehors de ladite convention, l’Association reste libre d'engager des projets conformes à ses statuts 
et à rechercher les moyens pour les réaliser. 
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ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est établie pour une durée de 1 an, soit du 1er janvier 2026 au 31 décembre 
2026.  

Elle prendra effet dès que la délibération approuvant sa signature aura été rendue exécutoire de plein 
droit. 

 

ARTICLE 3 : OBJECTIFS DE LA CONVENTION 

 
D'un commun accord, conformément aux missions de chaque partie et dans le cadre des statuts de 
l'association, la Ville et AJIR proposent d'engager des actions en partenariat, ayant pour but 
d'accompagner les adolescents, les jeunes et leurs familles vers une plus grande autonomie, 
notamment pour ceux qui rencontrent le plus de difficultés. 

Dans le respect de l’autonomie de l’association, AJIR pourra mener toutes les actions conformes à ses 
statuts répondant à des besoins repérés sur le territoire.  

 

Dans ce cadre, la Ville soutiendra financièrement les projets qui s’inscrivent dans les domaines 
suivants: 

1/ animation en direction des jeunes et de leurs familles 

2/ accompagnement des jeunes vers l’autonomie et à la citoyenneté 

3/ participation aux actions de prévention 

4/ accompagnement des publics en difficulté 

5/ participation à la vie locale et aux manifestations organisées sur la ville 

 
L’association s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens arrêtés chaque année concourant à 
la réalisation des objectifs de la présente convention et faisant l’objet d’un engagement financier de 
la Ville. 

L’association s’engage également à rechercher tous les financements complémentaires à ceux de la 
Ville pour mener ses projets à terme.  

 

ARTICLE 4 : MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS 

 

4.1 Animation en direction des jeunes et de leurs familles 

 

Des animations de proximité sont mises en place dans les quartiers de la Ville dans une dynamique de 
soutien à la parentalité. Ces interventions peuvent aussi s'appuyer sur un partenariat avec les acteurs 
locaux (établissements scolaires, services municipaux, etc.) dans un souci de cohérence territoriale. 

Dans le cadre du nouveau contrat de ville « Engagements quartiers 2030 », le quartier prioritaire des 
Naquettes bénéficie d’une extension de son périmètre en intégrant 3 îlots du quartier des Fontaines. 
Ainsi, l’association devra en plus du public des Naquettes prendre en compte et mobiliser les habitants 
de cette extension au travers de ses créneaux mis à disposition à l’Espace Municipal Remi Bronze. 

AJIR est partenaire du Conseil Citoyen (institué par la loi de février 2014) en tant que membre du 
collège « acteurs locaux ». Ce lien se traduit par des synergies d’organisation et de nouvelles 
propositions notamment en lien avec les thématiques du nouveau contrat de ville 2024-2030 :  

- Sécurité 
- Cadre de vue et transition écologique 
- Education, culture et laïcité 
- Emploi 
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- Santé 

 

Cette coopération autour des différentes thématiques du contrat de ville permettra aux habitants du 
quartier prioritaire de renforcer leur pouvoir d’agir et d’accéder plus facilement aux services et aux 
activités du territoire. 

 

4.2 Accompagnement des jeunes vers l’autonomie et à la citoyenneté 

 

AJIR développe des chantiers éducatifs aux vacances scolaires, pour les préadolescents et les 
adolescents en privilégiant l'indispensable caractère d'utilité sociale des travaux réalisés. AJIR 
accompagne les jeunes dans leurs démarches dans un souci d’autonomisation et d’insertion dans la 
société et la vie locale. Elle les guide, les oriente et les aide à monter des projets. Cet accompagnement 
méthodologique favorise l’apprentissage de la citoyenneté et responsabilise les jeunes dans la 
construction et la réalisation d’un projet. 

 

4.3 Participation aux actions de prévention 

 
Des actions de prévention sont développées autour des conduites à risque, de soutien à la parentalité, 
de prévention routière. 
 
4.4 Accompagnement des publics en difficulté 
 
Ces actions visent différents publics et notamment des jeunes en difficulté ou en échec scolaire, des 
jeunes déscolarisés, des jeunes adultes ayant des difficultés à s’inscrire dans un parcours 
professionnel, des jeunes souffrant d’un handicap et ayant difficilement accès à des activités et 
services etc. 
 

Le soutien scolaire, notamment grâce au Contrat Local d’Accompagnement Scolaire, proposé par AJIR 
doit notamment permettre d’élargir les centres d’intérêt des enfants / jeunes, de promouvoir leur 
apprentissage de la citoyenneté par une ouverture sur les ressources culturelles, sociales et 
économiques de la ville ou de l’environnement proche. 

Les propositions d’actions doivent aussi constituer un lien fort avec les parents (restaurer et/ou 
renforcer l'autorité parentale), et développer des relations avec les établissements scolaires. 

 
Depuis la signature du 1er contrat de ville en juin 2015 avec l’Etat et la Communauté d’agglomération 
Val Parisis, la Ville dispose à ce titre de moyens supplémentaires pour agir auprès des populations du 
quartier prioritaire Les Naquettes. Des moyens qui se poursuivront avec la signature du nouveau 
contrat de ville le 17 octobre 2024 et ce, pour les 6 années à venir. 
 
Ainsi en tant que partenaire privilégié de cette politique publique, AJIR porte une attention particulière 
et des actions ciblées vers les mineurs et jeunes adultes en risque de rupture. Cette population doit 
être approchée par de nouveaux moyens pour faciliter leur insertion dans l’espace social, l’emploi, les 
loisirs, la participation, etc. 
 
 
4.5 Participation à la vie locale et aux manifestations organisées sur la Ville 
 
AJIR participe aux évènements festifs ou aux manifestations organisées sur la Ville. Ainsi il favorise la 
participation et l’implication des habitants, des jeunes et des familles dans ces diverses manifestations 
avec le souci de renforcer le lien social.  
AJIR co-organise ou co-anime avec les services municipaux et les associations des actions permettant 
l’expression citoyenne des jeunes dans la Ville. 
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ARTICLE 5 : COMITE DE COORDINATION  

 
Afin d'assurer le suivi de la présente convention, il est constitué un Comité de coordination 
comprenant des représentants élus de la Ville au niveau de la vie associative, de la politique de la ville, 
de la jeunesse, des services municipaux concernés comme la direction vie associative, politique de la 
ville et animation territoriale, direction sports et jeunesse, direction éducation et des membres du 
bureau de l’Association. 
 
Il se réunit au moins deux fois par an ou à la demande de l'une ou l'autre des parties. 
 
Ce comité de coordination permet la conduite et l'évaluation du partenariat entre AJIR et la Ville, 
notamment sur la mutualisation des moyens avec les services municipaux. 
 
 
ARTICLE 6 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ET CONDITION DE VERSEMENT 

 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 3 ci-dessus, et à la condition 
qu’elle respecte toutes les clauses de la présente convention, la Ville s’engage à verser à l’Association 
une subvention de fonctionnement  

 
Le montant de la subvention s’élève à 120 000€ (cent vingt mille euros) pour l’année 2026, pour 
laquelle a déjà été versé une avance d’un montant de 30 000 € (trente mille euros) par délibération du 
Conseil municipal en date du 10 décembre 2025 et versée en février 2026. 
   
 
Le solde de cette subvention sera versé avec l’échéancier suivant : 
 
30 000 euros au cours du mois de mai 
30 000 euros au cours du mois de juin 
30 000 euros au cours du mois de septembre 
 
L'administration peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, en cas 
de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d'exécution de 
la convention par l'association. 
 
Le concours de la Ville est imputé sur le chapitre 65 du budget de la Ville. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Argenteuil. 
 
ARTICLE 7 - BUDGET GLOBAL 
 
Le dossier de demande de subvention 2026 précise le budget prévisionnel global de l’association ou 
de chaque action. Il détaille les autres financements attendus en distinguant les autres apports de 
l'Etat, ceux des établissements publics, des collectivités locales, des fonds communautaires, du 
sponsoring, de l'autofinancement. 

 

Subvention  

Après examen du bilan des actions retenues et engagées l'année précédente, du bilan financier de 
l'association et du budget prévisionnel présentés par L’Association pour l’année 2026, il sera soumis à 
l’assemblée délibérante un montant de subvention. 
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La Ville pourra sur demande expresse et dans la limite des possibilités techniques, apporter un 
concours matériel et logistique aux initiatives d'AJIR.  

 

ARTICLE 8 : SOUTIEN APPORTÉ PAR LA VILLE 

 

Il convient de préciser, qu’en complément de la subvention de fonctionnement annuelle, et le cadre 
de son soutien à l'objectif général de l'association, la Ville met à disposition de l’Association les locaux 
énoncés ci-dessous et en définit les modalités et l'usage : 

- Bureau (salle6) situé au 29 rue de Pontoise 

- Accueil de loisirs du Bois des Fontaines dans le cadre de créneaux définis et après 
validation des services concernés. 

-  Espace municipal Rémi Bronze, rue Alfred de Musset dans le cadre de créneaux définis et 
après validation des services concernés. 

-      Espace municipal associatif, 27 rue des écoles dans le cadre de créneaux définis  

-  Cave du pavillon 69 rue de Chantepuits 

 

Pour la mise en œuvre des activités, la Ville met à disposition gracieuse de l’Association, à sa demande, 
et après validation des services concernés les salles et équipements publics disponibles qui fait l’objet 
d’une autre convention de mise à disposition de locaux. 

 
 

ARTICLE 9 : PRECARITE DE LA MISE A DISPOSITION ET CAS D’INDISPONIBILITE DES EQUIPEMENTS 

 
La Commune peut se réserver le droit d’utiliser les Equipements pour ses propres besoins sur des 
créneaux accordés à l’association dans la présente convention. Pour ce faire elle devra en avertir au 
préalable par écrit l’Association avec un préavis de 7 jours dans la mesure du possible. 
 
Elle se réserve aussi le droit de, par simple courrier envoyé à l’association : 

o Modifier l’affectation des lieux mis à disposition de l’Association pour des raisons de sécurité, 
o Exécuter ou faire exécuter les travaux ou réparations qu’elle jugerait nécessaires sur les 

Equipements, 
o De supprimer l’affectation d’un créneau si le nombre d’adhérents présents est inadapté à 

l’Equipement utilisé. 
 
L’occupation des Equipements par l’Association est dite précaire.  
 

ARTICLE 10 - OBLIGATIONS COMPTABLES 
 
L'association s'engage à fournir toutes les pièces permettant de rendre compte de son activité et de 
ses projets, et en particulier un compte-rendu d’activité, et le compte de résultat de l’exercice annuel 
présenté et validé à la dernière Assemblée Générale et/ou Conseil d’Administration, et le cas échéant, 
le compte de résultat propre à chaque action. Ces pièces sont certifiées conjointement par le Trésorier 
et le Président en exercice, elles doivent être transmises à l’administration dans les six mois suivant la 
fin d’exécution de la convention.  

Par ailleurs, il est à noter que l’association doit nommer un commissaire aux comptes et un suppléant 
si elle reçoit au moins 153 000 € de subventions publiques (sauf subvention européenne). 
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ARTICLE 11 - EVALUATION DE RÉALISATION DU PROJET ET DES ACTIONS 
 
L'association s'engage à faciliter le contrôle par la Ville de la réalisation des actions, notamment par 
l'accès à tous les documents administratifs et comptables utiles à cette fin. 

Ce contrôle peut être réalisé, éventuellement sur place, par l'administration. Il a pour objet l'évaluation 
et les conditions de réalisation du projet et des actions. Il peut porter également sur les conditions 
juridiques et financières de la gestion de l'association. Tous les documents réalisés seront 
communiqués par l’association. La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention sera subordonnée 
à l'établissement de ce bilan annuel prenant la forme d’un rapport d’activité et financier dans le but 
de rendre compte à la Ville de l’utilisation de la subvention versée. 

 

ARTICLE 12 – RESPONSABILITES/ ASSURANCES 
 
L’Association s'engage à prendre soin des locaux et équipements mis à sa disposition et à les utiliser 
conformément à leur objet ainsi qu'à contracter toutes polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile, et notamment à garantir la Ville contre tous les sinistres dont L’Association 
pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de ses usagers. 

 

Toute détérioration des locaux provenant d'une négligence grave de la part de l'Association, ou d'un 
défaut d'entretien (s'il est assuré par l’Association) devra être immédiatement portée à la 
connaissance de la Ville et faire l'objet d'une remise en état aux frais de l'association. 

 

L’Association s'engage à respecter la réglementation en vigueur dans ses activités d'accueil et 
d'animation et cela avec tous les publics concernés : enfants, jeunes, adultes, seniors et handicapés. 

L’Association s'engage à veiller à la bonne application de la règlementation vétérinaire dans ses 
activités avec les animaux de la ferme d'animation.  

 

La Ville assure les bâtiments dont elle est propriétaire, bien que l’Association se doit de souscrire une 
assurance pour les risque encourus dans le cadre de son activité pour les adhérents et publics. 

 
ARTICLE 13 – COMMUNICATION 
 
L’Association s’engage à faire apparaitre le blason de la Ville, principal financeur, sur ses supports de 
communication papiers ou numériques. L’Association s’engage dans la mesure du possible à 
transmette suffisamment à l’avance ses programmes d’activités afin de les annoncer sur les supports 
de la Ville. 

 
ARTICLE 14 – AVENANTS 
 
Sur proposition et accord des deux parties, et selon les évolutions des besoins, des avenants peuvent 
être signés à la présente convention. 

 

ARTICLE 15 - RÉSILIATION 
 

La Ville se réserve le droit de résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect par 
l’Association de l’ensemble des dispositions à la présente convention ou dans le cadre de la reprise 
de l’équipement par la Ville à l’expiration d’un délai de 15 jours suivants l’envoi d’une lettre 
recommandé avec accusé de réception valant mise en demeure. 

L’Association se réserve le droit de résilier dans les formes identiques la présente convention en cas 
de non-respect des obligations de la Ville. 
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ARTICLE 16- ABROGATION 
 

La présente convention abroge toutes dispositions d’objectifs et de moyens signées antérieurement. 

 
ARTICLE 17 - LITIGES 
 
En cas de litige entre les parties, le Tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise. 
 
 

Fait à Herblay-sur-Seine, le Fait à Herblay-sur-Seine, 

 

 

Le Président d'AJIR,                                                               Le Maire d’Herblay sur seine 
Vice-président du Conseil départemental du Val d’Oise 

 

 

 

 

 Rachid GUEZGOUZ   Philippe ROULEAU 
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C O N V E N T I O N  D ’O B J E C T I F S  E T  D E  M O Y E N S  E N T R E  
L A  V I L L E  D ’HE R B L A Y - S U R - S E I N E  E T  L ’A S S O C I A T I O N  E N T E N T E  S P O R T I V E  

H E R B L A Y  (ESH)  

 
Entre la Ville d’Herblay-sur-Seine, 43 rue du Général de Gaulle, 95220 Herblay-sur-Seine représentée 
par son Maire, Monsieur Philippe ROULEAU, dûment habilité par délibération du Conseil municipal du 
15 avril 2026, 
 
Et 
 
L’association Association Entente Sportive d’Herblay (ESH), 257 Boulevard du 8 Mai 1945 95220 
Herblay-sur-Seine représentée par son Président, Monsieur Emmanuel LOPES, ci-dessous dénommée 
l’Association, 
 
Préambule : 
 
En référence au décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
Qui précise l’obligation de conclure une convention dès lors qu’une subvention attribuée 
annuellement dépasse la somme de 23 000 euros. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L'Association met en œuvre son projet dans le but de de promouvoir la pratique et le développement 
du football. 
 
Compte tenu de l’intérêt général que présente ce projet, la Ville s’engage à soutenir financièrement le 
fonctionnement et les actions de l’Association. 
 
La Ville d'Herblay-sur-Seine dans le cadre de sa politique en faveur de sa politique sportive, entend 
poursuivre sa collaboration avec L’Association. 

 
Arrivé au terme de la précédente convention, la Ville et ESH souhaitent réaffirmer leur partenariat et 
s’engager pour une nouvelle période des objectifs communs. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs de la collaboration entre la Ville et 
L’Association et préciser les modalités des engagements de chaque partie. 

L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ces derniers. 

En dehors de ladite convention, L’Association reste libre d'engager des projets conformes à ses statuts 
et à rechercher les moyens pour les réaliser. 

 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est établie pour une durée de 1 an, soit du 1er janvier 2026 au 31 décembre 
2026.  
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Elle prendra effet dès que la délibération approuvant sa signature aura été rendue exécutoire de plein 
droit. 

 
ARTICLE 3 : OBJECTIFS DE LA CONVENTION 

 
La Ville soutient l’Association dans ses missions générales évoquées dans l’article 1 à destination des 
habitants de la ville.   
Dans le respect de l’autonomie de l’Association, pourra mener toutes les actions conformes à ses 
statuts répondant à des besoins repérés sur le territoire.  

 
Dans ce cadre la Ville soutiendra financièrement les projets qui s’inscrivent dans les domaines suivants 
: 

1/ Proposer des actions en direction des publics les plus jeunes 

 
2/ participer à la vie locale et aux manifestations organisées par la Ville 

 
3/ proposer des actions en direction du quartier prioritaire de la ville 
 
4/ développer la pratique du sport féminin 

 
L’association s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens arrêtés chaque année concourant à 
la réalisation des objectifs de la présente convention et faisant l’objet d’un engagement financier de 
la Ville. 

L’association s’engage également à rechercher tous les financements complémentaires à ceux de la 
Ville pour mener ses projets à terme.  

 

ARTICLE 4 : COMITE DE COORDINATION  

 
Afin d'assurer le suivi de la présente convention, il est constitué un Comité de coordination 
comprenant des représentants de la Ville (Maire adjoint à la vie associative, Maire adjoint aux sports, 
service vie associative et politique de la ville et service des sports) et les membres du bureau de 
l’Association. 
 
Il se réunit au moins une fois par an ou à la demande de l'une ou l'autre des parties. 
Ce comité de coordination permet la conduite et l'évaluation du partenariat entre l’Association et la 
Ville. 
 
ARTICLE 5 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ET CONDITION DE VERSEMENT 

 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 3 ci-dessus, et à la condition qu’elle 
respecte toutes les clauses de la présente convention, la Ville s’engage à verser à l’Association une 
subvention de fonctionnement  

 
Le montant de la subvention s’élève à 60 000 € (soixante mille euros) pour l’année 2026 ; pour laquelle 
a déjà été versé une avance d’un montant de 15 000 € (quinze mille euros) par délibération du Conseil 
municipal en date du 10 décembre 2025 et versée en février 2026. 
 
Le solde de cette subvention sera versé avec l’échéancier suivant : 
22 500 euros au cours du mois de mai 
22 500 euros au cours du mois de juin 
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L'administration peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, en cas 
de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d'exécution de 
la convention par l'association. 
 
Le concours de la Ville est imputé sur le chapitre 65 du budget de la Ville. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Argenteuil. 
 

ARTICLE 6 - BUDGET GLOBAL 
 
Le dossier de demande de subvention 2026 précise le budget prévisionnel global de l’association ou 
de chaque action. Il détaille les autres financements attendus en distinguant les autres apports de 
l'Etat, ceux des établissements publics, des collectivités locales, des fonds communautaires, du 
sponsoring, de l'autofinancement. 

 
Subvention  

Après examen du bilan des actions retenues et engagées l'année précédente, du bilan financier de 
l'association et du budget prévisionnel présentés par L’Association pour l’année 2026, il sera soumis à 
l’assemblée délibérante un montant de subvention. 

 

ARTICLE 7 : SOUTIEN APPORTÉES PAR LA VILLE 
 
En complément de la subvention de fonctionnement, la Ville met gracieusement à disposition de 
L’Association des équipements municipaux.  

Il est à rappeler que la mise de locaux à ladite association fait l’objet d’une convention de mise à 
disposition de locaux distincte. 

 
La Ville assure les bâtiments dont elle est propriétaire, bien que l’Association se doit de souscrire une 
assurance pour les risque encourus dans le cadre de son activité pour les adhérents et publics. 

 

ARTICLE 8 - OBLIGATIONS COMPTABLES 
 
L'association s'engage à fournir toutes les pièces permettant de rendre compte de son activité et de 
ses projets, et en particulier un compte-rendu d’activité, et le compte de résultat de l’exercice annuel 
présenté et validé à la dernière Assemblée Générale et/ou Conseil d’Administration, et le cas échéant, 
le compte de résultat propre à chaque action. Ces pièces sont certifiées conjointement par le Trésorier 
et le Président en exercice, elles doivent être transmises à l’administration dans les six mois suivant la 
fin d’exécution de la convention.  

Par ailleurs, il est à noter que l’association doit nommer un commissaire aux comptes et un suppléant 
si elle reçoit au moins 153 000 € de subventions publiques (sauf subvention européenne). 

 
ARTICLE 9 - EVALUATION DE RÉALISATION DU PROJET ET DES ACTIONS 
 
L'association s'engage à faciliter le contrôle par la Ville de la réalisation des actions, notamment par 
l'accès à tous les documents administratifs et comptables utiles à cette fin. 

Ce contrôle peut être réalisé, éventuellement sur place, par l'administration. Il a pour objet l'évaluation 
et les conditions de réalisation du projet et des actions. Il peut porter également sur les conditions 
juridiques et financières de la gestion de l'association. Tous documents réalisés seront communiqués 
par l’association. La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention sera subordonnée à 
l'établissement de ce bilan annuel prenant la forme d’un rapport d’activité et financier dans le but de 
rendre compte à la Ville de l’utilisation de la subvention versée. 
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ARTICLE 10 – RESPONSABILITES/ ASSURANCES 
 
L’Association s'engage à prendre soin des locaux et équipements mis à sa disposition et à les utiliser 
conformément à leur objet ainsi qu'à contracter toutes polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. 
 
Toute détérioration des locaux provenant d'une négligence grave de la part de l'Association, ou d'un 
défaut d'entretien (s'il est assuré par l’Association) devra être immédiatement portée à la 
connaissance de la Ville et faire l'objet d'une remise en état aux frais de l'association. 
 
L’Association s'engage à respecter la réglementation en vigueur dans ses activités d'accueil et 
d'animation et cela avec tous les publics concernés : enfants, jeunes, adultes, seniors et handicapés.  
 
La Ville assure les bâtiments dont elle est propriétaire, bien que l’Association se doit de souscrire une 
assurance pour les risque encourus dans le cadre de son activité pour les adhérents et publics. 

 
ARTICLE 11 – COMMUNICATION 
 
L’Association s’engage à faire apparaitre le blason de la Ville, principal financeur, sur ses supports de 
communication papiers ou numériques. L’Association s’engage dans la mesure du possible à 
transmette suffisamment à l’avance ses programmes d’activités afin de les annoncer sur les supports 
de la Ville. 

 
Article 12 – AVENANTS 
 
Sur proposition et accord des deux parties, et selon les évolutions des besoins, des avenants peuvent 
être signés à la présente convention 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
 
La Ville se réserve le droit de résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect par 
l’Association de l’ensemble des dispositions à la présente convention, à l’expiration d’un délai de 15 
jours suivants l’envoi d’une lettre recommandé avec accusé de réception valant mise en demeure. 

L’Association se réserve le droit de résilier dans les formes identiques la présente convention en cas 
de non-respect des obligations de la Ville. 

 
ARTICLE 14- ABROGATION 
 
La présente convention abroge toutes dispositions financières signées antérieurement. 

 
ARTICLE 15 - LITIGES 
 
En cas de litige entre les parties, le Tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise. 
 
Fait à Herblay-sur-Seine le  
 

Le Président de l’Association Le Maire d’Herblay-sur-Seine, 
  
 
 
 

Emmanuel LOPES 

Vice-président du Conseil départemental du Val 
d’Oise 

 
 

 Philippe ROULEAU 
 

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260415-Q203DB2026-065-DE
Date de télétransmission : 16/04/2026
Date de réception préfecture : 16/04/2026



 
 

C O N V E N T I O N  D ’O B J E C T I F S  E T  D E  M O Y E N S  E N T R E  
L A  V I L L E  D ’HE R B L A Y - S U R - S E I N E  E T  L ’A S S O C I A T I O N  ASH  L E S  B A T E L I E R E S  

 
Entre la Ville d’Herblay-sur-Seine, 43 rue du Général de Gaulle, 95220 Herblay-sur-Seine représentée 
par son Maire, Monsieur Philippe ROULEAU, dûment habilité par délibération du Conseil municipal du 
15 avril 2026,  
 
Et 
 
L’association ASH Les Batelières, 43 rue du Général de Gaulle 95220 Herblay-sur-Seine, représentée 
par sa Présidente, Madame Laurence GALLARD, ci-dessous dénommée l’Association, 
 
Préambule : 
 
En référence au décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
Qui précise l’obligation de conclure une convention dès lors qu’une subvention attribuée 
annuellement dépasse la somme de 23 000 euros. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L'Association a pour objet la promotion et la pratique de la gymnastique féminine et masculine. 
L'Association s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de son projet et 
des actions prévues en Assemblée Générale. 
 
La Ville d'Herblay-sur-Seine dans le cadre de sa politique sportive, entend poursuivre sa collaboration 
avec L’Association. 

 

Arrivé au terme de la précédente convention, la Ville et L’Association souhaitent réaffirmer leur 
partenariat et s’engager pour une nouvelle période des objectifs communs. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs de la collaboration entre la Ville et 
L’Association et préciser les modalités des engagements de chaque partie. 

L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ces derniers. 

La Ville s’engage, compte-tenu de l’intérêt général, à soutenir financièrement le fonctionnement et les 
actions de l’Association. 

En dehors de ladite convention, L’Association reste libre d'engager des projets conformes à ses statuts 
et à rechercher les moyens pour les réaliser. 

 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est établie pour une durée d’un an, soit du 1er janvier 2026 au 31 décembre 
2026.  

Elle prendra effet dès que la délibération approuvant sa signature aura été rendue exécutoire de plein 
droit. 
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ARTICLE 3 : OBJECTIFS DE LA CONVENTION 

 
La Ville soutient l’Association dans ses missions générales évoquées dans l’article 1 à destination des 
habitants de la ville.   
Dans le respect de l’autonomie de l’Association, pourra mener toutes les actions conformes à ses 
statuts répondant à des besoins repérés sur le territoire.  

 

Dans ce cadre la Ville soutiendra financièrement les projets qui s’inscrivent dans les domaines suivants 
: 

1/ continuer la section baby pour les enfants  

 

2/ participer à la vie locale et aux manifestations organisées par la Ville 

 

3/ maintenir section « sport santé »  

 
L’association s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens arrêtés chaque année concourant à 
la réalisation des objectifs de la présente convention et faisant l’objet d’un engagement financier de 
la Ville. 

L’association s’engage également à rechercher tous les financements complémentaires à ceux de la 
Ville pour mener ses projets à terme.  

 

ARTICLE 4 : COMITE DE COORDINATION  

 
Afin d'assurer le suivi de la présente convention, il est constitué un Comité de coordination 
comprenant des représentants de la Ville (Maire adjoint à la vie associative, Maire adjoint aux sports, 
service vie associative et politique de la ville, service des sports) et des membres du bureau de 
l’Association. 
 
Il se réunit au moins une fois par an ou à la demande de l'une ou l'autre des parties. 
Ce comité de coordination permet la conduite et l'évaluation du partenariat entre l’Association et la 
Ville. 
 
ARTICLE 5 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ET CONDITION DE VERSEMENT 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 3 ci-dessus, et à la condition qu’elle 
respecte toutes les clauses de la présente convention, la Ville s’engage à verser à l’Association une 
subvention de fonctionnement  

 
Le montant de la subvention s’élève à 38 000€ (trente-huit mille euros) pour l’année 2026 pour laquelle 
a déjà été versé une avance d’un montant de 9 500 € (neuf mille cinq cent euros) par délibération du 
Conseil municipal en date du 10 décembre 2025 et versée en février 2026.  
 
Le solde de cette subvention sera versé avec l’échéancier suivant : 
19 000 euros au cours du mois de mai 
9 500 euros au cours du mois de juin 
 
L'administration peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, en cas 
de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d'exécution de 
la convention par l'association. 
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Le concours de la Ville est imputé sur le chapitre 65 du budget de la Ville. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Argenteuil. 
 

ARTICLE 6 - BUDGET GLOBAL 
 
Le dossier de demande de subvention 2026 précise le budget prévisionnel global de l’association ou 
de chaque action. Il détaille les autres financements attendus en distinguant les autres apports de 
l'Etat, ceux des établissements publics, des collectivités locales, des fonds communautaires, du 
sponsoring, de l'autofinancement. 

 

Subvention  

Après examen du bilan des actions retenues et engagées l'année précédente, du bilan financier de 
l'association et du budget prévisionnel présentés par L’Association pour l’année 2026, il sera soumis à 
l’assemblée délibérante un montant de subvention. 

 

ARTICLE 7 : SOUTIEN APPORTÉES PAR LA VILLE 

 

En complément de la subvention de fonctionnement, la Ville met gracieusement à disposition de 
L’Association des équipements municipaux.  

Il est à rappeler que la mise de locaux à ladite association fait l’objet d’une convention de mise à 
disposition de locaux distincte. 

 

ARTICLE 8 - OBLIGATIONS COMPTABLES 
 
L'association s'engage à fournir toutes les pièces permettant de rendre compte de son activité et de 
ses projets, et en particulier un compte-rendu d’activité, et le compte de résultat de l’exercice annuel 
présenté et validé à la dernière Assemblée Générale et/ou Conseil d’Administration, et le cas échéant, 
le compte de résultat propre à chaque action. Ces pièces sont certifiées conjointement par le Trésorier 
et le Président en exercice, elles doivent être transmises à l’administration dans les six mois suivant la 
fin d’exécution de la convention.  

Par ailleurs, il est à noter que l’association doit nommer un commissaire aux comptes et un suppléant 
si elle reçoit au moins 153 000 € de subventions publiques (sauf subvention européenne). 

ARTICLE 9 - EVALUATION DE RÉALISATION DU PROJET ET DES ACTIONS 
 
L'association s'engage à faciliter le contrôle par la Ville de la réalisation des actions, notamment par 
l'accès à tous les documents administratifs et comptables utiles à cette fin. 

Ce contrôle peut être réalisé, éventuellement sur place, par l'administration. Il a pour objet l'évaluation 
et les conditions de réalisation du projet et des actions. Il peut porter également sur les conditions 
juridiques et financières de la gestion de l'association. Tous documents réalisés seront communiqués 
par l’association. La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention sera subordonnée à 
l'établissement de ce bilan annuel prenant la forme d’un rapport d’activité et financier dans le but de 
rendre compte à la Ville de l’utilisation de la subvention versée. 

 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITES/ ASSURANCES 
 
L’Association s'engage à prendre soin des locaux et équipements mis à sa disposition et à les utiliser 
conformément à leur objet ainsi qu'à contracter toutes polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. 
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Toute détérioration des locaux provenant d'une négligence grave de la part de l'Association, ou d'un 
défaut d'entretien devra être immédiatement portée à la connaissance de la Ville et faire l'objet d'une 
remise en état aux frais de l'association. 

 
L’Association s'engage à respecter la réglementation en vigueur dans ses activités d'accueil et 
d'animation et cela avec tous les publics concernés : enfants, jeunes, adultes, seniors et handicapés.  

 
La Ville assure les bâtiments dont elle est propriétaire, bien que l’Association se doit de souscrire une 
assurance pour les risque encourus dans le cadre de son activité pour les adhérents et publics. 

 
ARTICLE 11 – COMMUNICATION 
 
L’Association s’engage à faire apparaitre le blason de la Ville, principal financeur, sur ses supports de 
communication papiers ou numériques. L’Association s’engage dans la mesure du possible à 
transmette suffisamment à l’avance ses programmes d’activités afin de les annoncer sur les supports 
de la Ville. 

 
ARTICLE 12 – AVENANTS 
 
Sur proposition et accord des deux parties, et selon les évolutions des besoins, des avenants peuvent 
être signés à la présente convention 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
 

La Ville se réserve le droit de résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect par 
l’Association de l’ensemble des dispositions à la présente convention, à l’expiration d’un délai de 15 
jours suivants l’envoi d’une lettre recommandé avec accusé de réception valant mise en demeure. 

L’Association se réserve le droit de résilier dans les formes identiques la présente convention en cas 
de non-respect des obligations de la Ville. 

 
ARTICLE 14- ABROGATION 
 

La présente convention abroge toutes dispositions financières signées antérieurement. 

 
ARTICLE 15 - LITIGES 
 
En cas de litige entre les parties, le Tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise. 
 

Fait à Herblay-sur-Seine le  
 

La Présidente de l’Association Le Maire d’Herblay-sur-Seine, Le Maire d’Herblay, 
   

 Vice-président du Conseil départemental du Val 
d’Oise 

 

   

Laurence GALLARD Philippe ROULEAU Philippe ROULEAU 
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